
COMPTES ANNUELS ET/OU AUTRES
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CODE DES SOCIÉTÉS ET DES ASSOCIATIONS
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Dénomination : ELECTRABEL
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Ce dépôt concerne :

les COMPTES ANNUELS en EURO approuvés par l’assemblée générale du 22-04-2025

les AUTRES DOCUMENTS
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LISTE DES ADMINISTRATEURS, GÉRANTS ET COMMISSAIRES

 
LISTE COMPLÈTE des nom, prénoms, profession, domicile (adresse, numéro, code postal et commune) et fonction au sein de la société

LISTE DES ADMINISTRATEURS, GÉRANTS ET COMMISSAIRES ET DÉCLARATION
CONCERNANT UNE MISSION DE VÉRIFICATION OU DE REDRESSEMENT

COMPLÉMENTAIRE

Osterrieth  Cedric
(03/10/2019 - 25/04/2028)

Simon Bolivarlaan -Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE
Début de mandat :

Début de mandat :

Fin de mandat :

Fin de mandat :

Administrateur

Administrateur délégué

Van Staeyen  Mireille
( 01/03/2024 - 27/04/2027 )

Simon Bolivarlaan -Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE
Début de mandat : Fin de mandat : Administrateur

van der Beken Patrick
( 12/12/2014 - 01/03/2024 )

Simon Bolivarlaan -Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE
Début de mandat : Fin de mandat : Administrateur

Almirante  Paulo
( 03/10/2019 - 25/04/2028)

Simon Bolivarlaan -Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE
Début de mandat : Fin de mandat : Administrateur

Van Troeye Philippe
( 01/01/2014 - 01/03/2024 )

Simon Bolivarlaan -Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE
Début de mandat : Fin de mandat : Administrateur

Riolacci Pierre-François
( 01/02/2022 - 27/04/2027 )

Simon Bolivarlaan -Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE
Début de mandat : Fin de mandat : Administrateur

Roche Vu-Quang Sandra
( 01/03/2024 - 27/04/2027 )

Simon Bolivarlaan -Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE
Début de mandat : Fin de mandat : Administrateur
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Arbola  Sébastien
( 19/03/2021 - 01/03/2024)

Simon Bolivarlaan -Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE
Début de mandat : Fin de mandat : Administrateur

Saegeman  Thierry
( 03/10/2019 - 25/04/2028)

Simon Bolivarlaan -Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE
Début de mandat : Fin de mandat : Administrateur

Verbeke  Vincent
( 01/03/2024 - 25/04/2028 )

Simon Bolivarlaan -Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE
Début de mandat : Fin de mandat : Administrateur

Nisocafran SRL ( 03/10/2019 - 27/04/2027)
0707985182

Drève des Tumuli 16
1170 Watermael-Boitsfort
BELGIQUE
Début de mandat : Fin de mandat : Administrateur

Représenté directement ou indirectement par :

Denoël Etienne
Drève des Tumuli 16
1170 Watermael-Boitsfort
BELGIQUE

Thijs Johnny SRL (03/10/2019- 28/04/2026)
0470622224

Zegemeerpad 3
8300 Knokke-Heist
BELGIQUE
Début de mandat : Fin de mandat : Président du Conseil d'Administration

Représenté directement ou indirectement par :

Thijs Johnny
Zegemeerpad 3
8300 Knokke-Heist
BELGIQUE

Deloitte Réviseurs d'Entreprises SRL Deloitte Bedrijfsrevisoren BVBA (B00025)
0429053863

Gateway Building Luchthaven Brussel Nationaal 1 J
1930 Zaventem
BELGIQUE
Début de mandat : 2023-04-25 Fin de mandat : 2026-04-28 Commissaire

Représenté directement ou indirectement par :

Magnin Corine (a02128)
Réviseur d'entreprise
Gateway Building Luchthaven Brussel Nationaal 1 J
1930 Zaventem
BELGIQUE
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DÉCLARATION CONCERNANT UNE MISSION DE VÉRIFICATION OU DE REDRESSEMENT COMPLÉMENTAIRE

 
 
L'organe de gestion déclare qu'aucune mission de vérification ou de redressement n'a été confiée à une personne qui n'y est pas autorisée par la loi, en
application de l'article 5 de la loi du 17 mars 2019 relative aux professions d'expert-comptable et de conseiller fiscal.
 
Les comptes annuels n'ont pas été vérifiés ou corrigés par un expert-comptable certifié, par un réviseur d'entreprises qui n'est pas le commissaire.
 
Dans l'affirmative, sont mentionnés dans le tableau ci-dessous: les nom, prénoms, profession et domicile; le numéro de membre auprès de son institut et la
nature de la mission:
 
A. La tenue des comptes de la société*,
B. L'établissement des comptes annuels*,
C. La vérification des comptes annuels et/ou
D. Le redressement des comptes annuels.
 
Si des missions visées sous A. ou sous B. ont été accomplies par des experts-comptables ou par des experts-comptables-fiscalistes, peuvent être
mentionnés ci-après: les nom, prénoms, profession et domicile de chaque expert-comptable ou expert-comptable fiscaliste et son numéro de membre
auprès de l'Institut des Conseillers fiscaux et des Experts-comptables (ICE) ainsi que la nature de sa mission.
 
(* Mention facultative.)
 

Nom, prénoms, profession, domicile Numéro de membre Nature de la mission (A, B, C
et/ou D)
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BILAN APRÈS RÉPARTITION

COMPTES ANNUELS

Ann. Codes Exercice Exercice précédent

ACTIF

FRAIS D'ÉTABLISSEMENT 6.1 20

ACTIFS IMMOBILISÉS 21/28 40.780.733.006 38.833.366.013

Immobilisations incorporelles 6.2 21 839.048.386 813.130.420

Immobilisations corporelles 6.3 22/27 1.421.105.806 1.218.908.108

Terrains et constructions 22 39.072.623 39.802.083

Installations, machines et outillage 23 577.383.246 721.420.889

Mobilier et matériel roulant 24 4.928.782 2.274.755

Location-financement et droits similaires 25

Autres immobilisations corporelles 26 3.742.989 9.144.819

Immobilisations en cours et acomptes versés 27 795.978.165 446.265.562

Immobilisations financières 6.4/6.5.1 28 38.520.578.815 36.801.327.485

Entreprises liées 6.15 280/1 38.511.903.238 36.792.654.110

Participations 280 38.511.278.926 36.791.175.174

Créances 281 624.312 1.478.935

Entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation 6.15 282/3 1.923.664 1.301.038

Participations 282 1.923.664 1.301.038

Créances 283

Autres immobilisations financières 284/8 6.751.914 7.372.338

Actions et parts 284 6.377.661 7.000.287

Créances et cautionnements en numéraire 285/8 374.252 372.050
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

ACTIFS CIRCULANTS 29/58 11.366.387.647 7.677.439.202

Créances à plus d'un an 29 171.492.645 335.634.919

Créances commerciales 290 0

Autres créances 291 171.492.645 335.634.919

Stocks et commandes en cours d'exécution 3 120.323.109 159.562.486

Stocks 30/36 120.323.109 159.562.486

Approvisionnements 30/31 106.385.997 150.353.041

En-cours de fabrication 32

Produits finis 33

Marchandises 34 11.574.440 7.374.463

Immeubles destinés à la vente 35

Acomptes versés 36 2.362.672 1.834.981

Commandes en cours d'exécution 37

Créances à un an au plus 40/41 9.254.028.019 4.935.190.820

Créances commerciales 40 2.649.098.167 2.926.833.977

Autres créances 41 6.604.929.852 2.008.356.843

Placements de trésorerie 6.5.1/6.6 50/53

Actions propres 50

Autres placements 51/53

Valeurs disponibles 54/58 15.237.360 149.864.343

Comptes de régularisation 6.6 490/1 1.805.306.513 2.097.186.635

TOTAL DE L'ACTIF 20/58 52.147.120.654 46.510.805.214
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

PASSIF

CAPITAUX PROPRES 10/15 15.630.540.083 14.013.644.755

Apport 6.7.1 10/11 12.867.288.322 12.867.288.322

Capital 10 4.639.721.779 4.639.721.779

Capital souscrit 100 5.789.721.779 5.789.721.779

Capital non appelé 101 1.150.000.000 1.150.000.000

En dehors du capital 11 8.227.566.543 8.227.566.543

Primes d'émission 1100/10 8.227.566.543 8.227.566.543

Autres 1109/19

Plus-values de réévaluation 12

Réserves 13 2.762.880.102 2.762.880.102

Réserves indisponibles 130/1 578.972.224 578.972.224

Réserve légale 130 578.972.178 578.972.178

Réserves statutairement indisponibles 1311

Acquisition d'actions propres 1312

Soutien financier 1313

Autres 1319 46 46

Réserves immunisées 132

Réserves disponibles 133 2.183.907.878 2.183.907.878

Bénéfice (Perte) reporté(e) (+)/(-) 14 0 -1.616.950.698

Subsides en capital 15 371.659 427.028

Avance aux associés sur la répartition de l'actif net 19

PROVISIONS ET IMPÔTS DIFFÉRÉS 16 7.212.857.377 7.063.858.313

Provisions pour risques et charges 160/5 7.212.857.377 7.063.858.313

Pensions et obligations similaires 160 131.301.251 124.478.229

Charges fiscales 161 46.610.157 46.610.157

Grosses réparations et gros entretien 162 138.948.854 183.538.061

Obligations environnementales 163 6.640.864.890 6.473.396.036

Autres risques et charges 6.8 164/5 255.132.224 235.835.830

Impôts différés 168
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

DETTES 17/49 29.303.723.194 25.433.302.146

Dettes à plus d'un an 6.9 17 5.571.647.881 9.957.971.388

Dettes financières 170/4 5.571.108.714 9.434.803.588

Emprunts subordonnés 170

Emprunts obligataires non subordonnés 171

Dettes de location-financement et dettes assimilées 172 6.567.070

Etablissements de crédit 173

Autres emprunts 174 5.571.108.714 9.428.236.518

Dettes commerciales 175

Fournisseurs 1750

Effets à payer 1751

Acomptes sur commandes 176

Autres dettes 178/9 539.167 523.167.800

Dettes à un an au plus 6.9 42/48 23.437.333.732 15.211.792.952

Dettes à plus d'un an échéant dans l'année 42 10.434.964.874 7.211.192.135

Dettes financières 43 8.675 0

Etablissements de crédit 430/8 8.675 0

Autres emprunts 439

Dettes commerciales 44 3.249.343.885 2.820.640.292

Fournisseurs 440/4 3.249.343.885 2.820.640.292

Effets à payer 441

Acomptes sur commandes 46 1.804.620.475 2.687.637.398

Dettes fiscales, salariales et sociales 6.9 45 360.414.679 305.299.951

Impôts 450/3 193.998.423 95.605.585

Rémunérations et charges sociales 454/9 166.416.256 209.694.367

Autres dettes 47/48 7.587.981.144 2.187.023.175

Comptes de régularisation 6.9 492/3 294.741.581 263.537.806

TOTAL DU PASSIF 10/49 52.147.120.654 46.510.805.214
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COMPTE DE RÉSULTATS

Ann. Codes Exercice Exercice précédent

Ventes et prestations 70/76A 11.763.143.566 16.930.557.378

Chiffre d'affaires 6.10 70 11.023.083.522 15.108.706.829

En-cours de fabrication, produits finis et commandes en cours
d'exécution: augmentation (réduction)

(+)/(-) 71 -132.697 931.528

Production immobilisée 72 65.117.799 51.828.069

Autres produits d'exploitation 6.10 74 671.159.899 489.711.197

Produits d'exploitation non récurrents 6.12 76A 3.915.042 1.279.379.755

Coût des ventes et des prestations 60/66A 10.033.791.230 19.668.916.115

Approvisionnements et marchandises 60 7.218.799.215 11.409.183.392

Achats 600/8 7.204.979.458 11.417.588.724

Stocks: réduction (augmentation) (+)/(-) 609 13.819.757 -8.405.332

Services et biens divers 61 1.088.524.177 975.131.028

Rémunérations, charges sociales et pensions (+)/(-) 6.10 62 690.497.158 692.468.839

Amortissements et réductions de valeur sur frais
d'établissement, sur immobilisations incorporelles et corporelles

630 311.594.678 271.611.997

Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en cours
d'exécution et sur créances commerciales: dotations (reprises)

(+)/(-) 6.10 631/4 81.628.829 20.062.357

Provisions pour risques et charges: dotations (utilisations et
reprises)

(+)/(-) 6.10 635/8 125.094.151 65.983.443

Autres charges d'exploitation 6.10 640/8 412.760.967 1.075.900.566

Charges d'exploitation portées à l'actif au titre de frais de
restructuration

(-) 649

Charges d'exploitation non récurrentes 6.12 66A 104.892.056 5.158.574.493

Bénéfice (Perte) d'exploitation (+)/(-) 9901 1.729.352.336 -2.738.358.737
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

Produits financiers 75/76B 6.824.386.310 1.558.155.925

Produits financiers récurrents 75 5.079.423.036 175.995.614

Produits des immobilisations financières 750 5.031.546.761 108.475.842

Produits des actifs circulants 751 38.600.075 44.718.769

Autres produits financiers 6.11 752/9 9.276.201 22.801.002

Produits financiers non récurrents 6.12 76B 1.744.963.274 1.382.160.311

Charges financières 65/66B 615.633.088 847.209.878

Charges financières récurrentes 6.11 65 590.974.770 847.209.878

Charges des dettes 650 532.015.642 802.602.975

Réductions de valeur sur actifs circulants autres que stocks,
commandes en cours et créances commerciales: dotations
(reprises)

(+)/(-) 651

Autres charges financières 652/9 58.959.128 44.606.903

Charges financières non récurrentes 6.12 66B 24.658.318 0

Bénéfice (Perte) de l'exercice avant impôts (+)/(-) 9903 7.938.105.558 -2.027.412.690

Prélèvement sur les impôts différés 780

Transfert aux impôts différés 680

Impôts sur le résultat (+)/(-) 6.13 67/77 88.037.990 162.366.008

Impôts 670/3 88.041.242 162.366.008

Régularisation d'impôts et reprise de provisions fiscales 77 3.252

Bénéfice (Perte) de l'exercice (+)/(-) 9904 7.850.067.569 -2.189.778.699

Prélèvement sur les réserves immunisées 789

Transfert aux réserves immunisées 689

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter (+)/(-) 9905 7.850.067.569 -2.189.778.699
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AFFECTATIONS ET PRÉLÈVEMENTS

Codes Exercice Exercice précédent

Bénéfice (Perte) à affecter (+)/(-) 9906 6.233.116.871 -1.616.950.698

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter (+)/(-) (9905) 7.850.067.569 -2.189.778.699

Bénéfice (Perte) reporté(e) de l'exercice précédent (+)/(-) 14P -1.616.950.698 572.828.001

Prélèvement sur les capitaux propres 791/2 0

sur l'apport 791

sur les réserves 792 0

Affectation aux capitaux propres 691/2

à l'apport 691

à la réserve légale 6920

aux autres réserves 6921

Bénéfice (Perte) à reporter (+)/(-) (14) 0 -1.616.950.698

Intervention des associés dans la perte 794

Bénéfice à distribuer 694/7 6.233.116.871

Rémunération de l'apport 694 6.233.116.871

Administrateurs ou gérants 695

Travailleurs 696

Autres allocataires 697
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ANNEXE

 
ETAT DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Codes Exercice Exercice précédent

CONCESSIONS, BREVETS, LICENCES, SAVOIR-FAIRE, MARQUES ET

DROITS SIMILAIRES

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8052P XXXXXXXXXX 1.298.448.915

Mutations de l'exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 8022 709.854.190

Cessions et désaffectations 8032 624.043.518

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8042

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8052 1.384.259.587

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8122P XXXXXXXXXX 485.318.495

Mutations de l'exercice

Actés 8072 59.892.706

Repris 8082

Acquis de tiers 8092

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8102

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8112

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8122 545.211.201

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE 211 839.048.386
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Codes Exercice Exercice précédent

GOODWILL

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8053P XXXXXXXXXX 338.623.054

Mutations de l'exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 8023

Cessions et désaffectations 8033

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8043

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8053 338.623.054

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8123P XXXXXXXXXX 338.623.054

Mutations de l'exercice

Actés 8073

Repris 8083

Acquis de tiers 8093

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8103

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8113

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8123 338.623.054

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE 212 0
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ETAT DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Codes Exercice Exercice précédent

TERRAINS ET CONSTRUCTIONS

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8191P XXXXXXXXXX 82.730.772

Mutations de l'exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 8161 262.077

Cessions et désaffectations 8171 1.346

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8181

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8191 82.991.503

Plus-values au terme de l'exercice 8251P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8211

Acquises de tiers 8221

Annulées 8231

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8241

Plus-values au terme de l'exercice 8251

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8321P XXXXXXXXXX 42.928.689

Mutations de l'exercice

Actés 8271 990.235

Repris 8281

Acquis de tiers 8291

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8301 45

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8311

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8321 43.918.879

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (22) 39.072.623
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Codes Exercice Exercice précédent

INSTALLATIONS, MACHINES ET OUTILLAGE

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8192P XXXXXXXXXX 10.661.071.325

Mutations de l'exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 8162 42.030.726

Cessions et désaffectations 8172 64.990.692

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8182 59.550.633

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8192 10.697.661.992

Plus-values au terme de l'exercice 8252P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8212

Acquises de tiers 8222

Annulées 8232

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8242

Plus-values au terme de l'exercice 8252

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8322P XXXXXXXXXX 9.939.650.435

Mutations de l'exercice

Actés 8272 245.552.988

Repris 8282

Acquis de tiers 8292

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8302 64.990.692

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8312 66.014

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8322 10.120.278.746

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (23) 577.383.246
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Codes Exercice Exercice précédent

MOBILIER ET MATÉRIEL ROULANT

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8193P XXXXXXXXXX 45.881.534

Mutations de l'exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 8163 1.282.928

Cessions et désaffectations 8173 454.485

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8183 3.000.863

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8193 49.710.840

Plus-values au terme de l'exercice 8253P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8213

Acquises de tiers 8223

Annulées 8233

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8243

Plus-values au terme de l'exercice 8253

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8323P XXXXXXXXXX 43.606.780

Mutations de l'exercice

Actés 8273 1.629.764

Repris 8283

Acquis de tiers 8293

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8303 454.485

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8313

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8323 44.782.058

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (24) 4.928.782
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Codes Exercice Exercice précédent

LOCATION-FINANCEMENT ET DROITS SIMILAIRES

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8194P XXXXXXXXXX 435.561.281

Mutations de l'exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 8164

Cessions et désaffectations 8174

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8184

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8194 435.561.281

Plus-values au terme de l'exercice 8254P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8214

Acquises de tiers 8224

Annulées 8234

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8244

Plus-values au terme de l'exercice 8254

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8324P XXXXXXXXXX 435.561.281

Mutations de l'exercice

Actés 8274

Repris 8284

Acquis de tiers 8294

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8304

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8314

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8324 435.561.281

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (25)

DONT

Terrains et constructions 250

Installations, machines et outillage 251

Mobilier et matériel roulant 252
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Codes Exercice Exercice précédent

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8195P XXXXXXXXXX 26.423.840

Mutations de l'exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 8165 782.383

Cessions et désaffectations 8175

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8185 4.343.212

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8195 31.549.435

Plus-values au terme de l'exercice 8255P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8215

Acquises de tiers 8225

Annulées 8235

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8245

Plus-values au terme de l'exercice 8255

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8325P XXXXXXXXXX 17.279.021

Mutations de l'exercice

Actés 8275 10.527.425

Repris 8285

Acquis de tiers 8295

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8305

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8315

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8325 27.806.445

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (26) 3.742.989
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Codes Exercice Exercice précédent

IMMOBILISATIONS EN COURS ET ACOMPTES VERSÉS

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8196P XXXXXXXXXX 458.944.849

Mutations de l'exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 8166 417.942.812

Cessions et désaffectations 8176

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8186 -66.894.707

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8196 809.992.954

Plus-values au terme de l'exercice 8256P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8216

Acquises de tiers 8226

Annulées 8236

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8246

Plus-values au terme de l'exercice 8256

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8326P XXXXXXXXXX 12.679.287

Mutations de l'exercice

Actés 8276 1.401.516

Repris 8286

Acquis de tiers 8296

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8306

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8316 -66.014

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8326 14.014.789

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (27) 795.978.165
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ETAT DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Codes Exercice Exercice précédent

ENTREPRISES LIÉES - PARTICIPATIONS, ACTIONS ET PARTS

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8391P XXXXXXXXXX 43.035.837.445

Mutations de l'exercice

Acquisitions 8361 1.206

Cessions et retraits 8371 850.000

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8381

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8391 43.034.988.651

Plus-values au terme de l'exercice 8451P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8411

Acquises de tiers 8421

Annulées 8431

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8441

Plus-values au terme de l'exercice 8451

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8521P XXXXXXXXXX 6.187.668.156

Mutations de l'exercice

Actées 8471 24.510.729

Reprises 8481 1.744.963.274

Acquises de tiers 8491

Annulées à la suite de cessions et retraits 8501

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8511

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8521 4.467.215.610

Montants non appelés au terme de l'exercice 8551P XXXXXXXXXX 56.994.115

Mutations de l'exercice (+)/(-) 8541 -500.000

Montants non appelés au terme de l'exercice 8551 56.494.115

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (280) 38.511.278.926

ENTREPRISES LIÉES - CRÉANCES

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE 281P XXXXXXXXXX 1.478.935

Mutations de l'exercice

Additions 8581

Remboursements 8591 854.623

Réductions de valeur actées 8601

Réductions de valeur reprises 8611

Différences de change (+)/(-) 8621

Autres (+)/(-) 8631

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (281) 624.312

RÉDUCTIONS DE VALEUR CUMULÉES SUR CRÉANCES AU TERME DE

L'EXERCICE
8651
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Codes Exercice Exercice précédent

ENTREPRISES AVEC LIEN DE PARTICIPATION - PARTICIPATIONS,

ACTIONS ET PARTS

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8392P XXXXXXXXXX 1.576.658

Mutations de l'exercice

Acquisitions 8362

Cessions et retraits 8372

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8382 622.626

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8392 2.199.284

Plus-values au terme de l'exercice 8452P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8412

Acquises de tiers 8422

Annulées 8432

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8442

Plus-values au terme de l'exercice 8452

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8522P XXXXXXXXXX 275.620

Mutations de l'exercice

Actées 8472

Reprises 8482

Acquises de tiers 8492

Annulées à la suite de cessions et retraits 8502

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8512

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8522 275.620

Montants non appelés au terme de l'exercice 8552P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice (+)/(-) 8542

Montants non appelés au terme de l'exercice 8552

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (282) 1.923.664

ENTREPRISES AVEC LIEN DE PARTICIPATION - CRÉANCES

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE 283P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Additions 8582

Remboursements 8592

Réductions de valeur actées 8602

Réductions de valeur reprises 8612

Différences de change (+)/(-) 8622

Autres (+)/(-) 8632

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (283)

RÉDUCTIONS DE VALEUR CUMULÉES SUR CRÉANCES AU TERME DE

L'EXERCICE
8652
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Codes Exercice Exercice précédent

AUTRES ENTREPRISES - PARTICIPATIONS, ACTIONS ET PARTS

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8393P XXXXXXXXXX 8.845.078

Mutations de l'exercice

Acquisitions 8363

Cessions et retraits 8373

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8383 -622.626

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8393 8.222.452

Plus-values au terme de l'exercice 8453P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8413

Acquises de tiers 8423

Annulées 8433

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8443

Plus-values au terme de l'exercice 8453

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8523P XXXXXXXXXX 1.843.024

Mutations de l'exercice

Actées 8473

Reprises 8483

Acquises de tiers 8493

Annulées à la suite de cessions et retraits 8503

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8513

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8523 1.843.024

Montants non appelés au terme de l'exercice 8553P XXXXXXXXXX 1.766

Mutations de l'exercice (+)/(-) 8543

Montants non appelés au terme de l'exercice 8553 1.766

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (284) 6.377.661

AUTRES ENTREPRISES - CRÉANCES

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE 285/8P XXXXXXXXXX 372.050

Mutations de l'exercice

Additions 8583

Remboursements 8593

Réductions de valeur actées 8603

Réductions de valeur reprises 8613

Différences de change (+)/(-) 8623 2.202

Autres (+)/(-) 8633

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (285/8) 374.252

RÉDUCTIONS DE VALEUR CUMULÉES SUR CRÉANCES AU TERME DE

L'EXERCICE
8653
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INFORMATIONS RELATIVES AUX PARTICIPATIONS

 
PARTICIPATIONS ET DROITS SOCIAUX DÉTENUS DANS D'AUTRES ENTREPRISES

 
 
Sont mentionnées ci-après, les entreprises dans lesquelles la société détient une participation (comprise dans les rubriques 280 et 282 de l'actif) ainsi que

les autres entreprises dans lesquelles la société détient des droits sociaux (compris dans les rubriques 284 et 51/53 de l'actif) représentant 10% au moins

du capital, des capitaux propres ou d'une classe d'actions de la société.

DÉNOMINATION, adresse complète du
SIÈGE et pour les entreprises de droit

belge, mention du NUMÉRO
D'ENTREPRISE

Droits sociaux détenus Données extraites des derniers comptes annuels disponibles

Nature
directement par les

filiales Comptes
annuels arrêtés

au

Code
devise

Capitaux propres Résultat net

Nombre % % (+) ou (-) (en unités)

BE-NUC
1009228976

Société à responsabilité limitée

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions 1.000 100 EUR

BELGONUCLEAIRE
0403126258

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions

privilégiées

Actions

8.982

4.563

22,46

11,41

7,55

8,59

2023-09-30 EUR 26.022.917 -63.941

BELUX INNOVATION

HOLDING
0664799495

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions 278.000 100 2023-12-31 EUR 5.739.271 -23.333.837

BLOMHOF
0405671420

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions A 44.999 99,99 0,01 2023-12-31 EUR 9.568.697 198.966

CAPRICORN CLEANTECH

FUND
0882642590

Société anonyme

LEI 19 8
3000 Leuven
BELGIQUE

Actions 12.519.162 11,18 2023-12-31 EUR 157.728 -254.890

COGREEN CV
0525640426

Société coopérative

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions 150 0,34 2023-12-31 EUR 5.502.422 350.359
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CONQUEST4WIND P5
0697691997

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions 980 49 51 2023-12-31 EUR 9.693.655 8.504.215

CONTASSUR (CONTIBEL

ASSURANCES VIE)
0424225045

Société anonyme

Avenue des Arts 47
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions 15.000 15 85 2023-12-31 EUR 202.041.916 64.695.765

CONTASSUR ASSISTANCE-

CONSEIL
0404525632

Société anonyme

Avenue des Arts 47
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions 1 0,04 99,96 2023-12-31 EUR 5.879.959 520.535

EGPF (ELECTRABEL GREEN

PROJECTS FLANDERS)
0465399763

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions A 356.384 70 0,01 2023-12-31 EUR 17.992.446 3.892.956

ELECTRABEL SEANERGY
0479612837

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions A 800 80 2023-12-31 EUR 3.599.812 16.996

ENGIE ENERGIE NEDERLAND

HOLDING
808013269B01

Société à responsabilité limitée

Grote Voort 291
8041 BL Zwolle
PAYS-BAS

Actions 52.022.084.000 100 2023-12-31 EUR 2.306.885.000 44.297.000

ENGIE ENERGY

MANAGEMENT
0831958211

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions 67.444.547 100 0 2023-12-31 EUR 19.444.587.183 1.468.447.506

ENGIE GENERATION

GERMANY GMBH
DE326773222

Société à responsabilité limitée

Tempelhofer Weg 44
10829 BERLIN
ALLEMAGNE

Actions 25.000 100 2023-12-31 EUR 179.405 48.169
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ENGIE GLOBAL BUSINESS

SUPPORT
0505619626

Société coopérative

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Action 1 0,01 99,99 2023-12-31 EUR 3.700.933 130.878

ENGIE INVEST

INTERNATIONAL
Société anonyme

Avenue de la Gare 65
1611 Luxembourg
LUXEMBOURG

Actions 58.282 2,45 97,55 2023-12-31 EUR 26.136.262.804 2.490.928.509

ENGIE MANAGEMENT

COMPANY BELGIUM
0825952921

Société coopérative européenne

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions 1 1 99 2023-12-31 EUR 10.000

ENGIE SUN4BUSINESS
0666554504

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions 4.000 50 2023-12-31 EUR 15.237.327 3.443.347

ENGIE SUN4BUSINESS 3
0704895139

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Action 1 0,07 1,18 2023-12-31 EUR 2.860.684 708.836

ENORA
0542769438

Société à responsabilité limitée

Quai Saint-Brice 35
7500 Tournai
BELGIQUE

Actions 3.000 10 2023-12-31 EUR 1.402.701 944.159

GREENSKY
0817203422

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions A 55.400 50 2023-12-31 EUR 15.241.080 5.553.113

GROEN COMPAGNIE VERTE
0687519370

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions 141.202 50 2023-12-31 EUR 13.874.677 4.799.076
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HACO
0405568183

Société anonyme

Oekensestraat 120
8800 Roeselaere
BELGIQUE

Actions 943 13,64 2023-03-31 EUR 24.591.381 751.270

ICO WINDPARK
0725933548

Société anonyme

Margareta Van Oostenrijkstraat 1
8380 Zeebrugge (Brugge)
BELGIQUE

Actions 10.124 37,5 2023-12-31 EUR 6.167.587 5.559.280

INTERNATIONAL POWER LTD
02366963

Société à responsabilité limitée

Canada Square 25
E14 5LQ LONDON
ROYAUME-UNI

Actions 5.445.194.050 100 2023-12-31 EUR 6.750.000.000 -157.000.000

LABORELEC (LABORATOIRE

BELGE DE L'INDUSTRIE

ELECTRIQUE)
0400902582

Société anonyme

Rodestraat 125
1630 Linkebeek
BELGIQUE

Actions 74.997 99,99 2023-12-31 EUR 17.474.048 4.631.086

LES VENTS DE L'ORNOI
0480079823

Société anonyme

Chaussée de Huy 120 F
1300 Wavre
BELGIQUE

Actions A 500 50 50 2023-03-31 EUR 199.755 1.662.490

LES VENTS DE PERWEZ
0866959175

Société anonyme

Chaussée de Huy 120F
1300 Wavre
BELGIQUE

Actions B 413 24,88 2023-03-31 EUR 191.885 1.085.802

LILLO ENERGY
0893067914

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions B 2.250 50 2023-12-31 EUR 9.367.029 532.385

N-ALLO
0466200311

Société anonyme

Avenue Georges Lemaître 38
6041 Gosselies
BELGIQUE

Actions 29.365 100 2023-12-31 EUR 12.927.377 5.141.522

N° 0403170701 C-cap 6.5.1

Page 26 of 91



RECYBEL
0449342996

Société anonyme

Quai du Halage 47-49
4400 Flémalle
BELGIQUE

Actions D 1.764 49 51 2023-12-31 EUR 473.828 -53.651

SEAGULL I
0698792156

Société anonyme

Isabellalaan 1
8380 Zeebrugge (Brugge)
BELGIQUE

Actions B 12.282 62,49 37,51 2023-12-31 EUR 2.228.350 1.946.800

STERRES
0500852867

Société à responsabilité limitée

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions 250 100 2023-12-31 EUR 1.131.386 443.989

SYNATOM ( SOCIETE BELGE

DES COMBUSTIBLES

NUCLEAIRES )
0406820671

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions 1.999.999 99,99 2023-12-31 EUR 14.522.144 564.870

UFI  (UNION FINANCIERE ET

INDUSTRIELLE)
0402365601

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions 4.999.500 100 2023-12-31 EUR 1.925.642 19.689

WALWIND
0689797880

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions 1.500 50 2023-12-31 EUR 2.295.818 964.780

WIND4FLANDERS
0628836449

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions 861.936 50 2023-12-31 EUR 52.455.086 6.239.547

WIND4FLANDERS PROJECTS

1
0553485859

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Action 1 0,01 99,99 2023-12-31 EUR 18.271.289 4.339.866
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WIND4FLANDERS PROJECTS

2
0627661264

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Action 1 0,01 99,99 2023-12-31 EUR 16.789.311 3.960.357

WIND4FLANDERS PROJECTS

3
0644840855

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Action 1 0,01 99,99 2023-12-31 EUR 15.390.881 5.443.838

WIND4FLANDERS PROJECTS

4
0667684850

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Action 1 0,01 99,99 2023-12-31 EUR 8.003.216 7.342.535

WIND4WALLONIA
0553486057

Société anonyme

Boulevard Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions A 79.538 50 2023-12-31 EUR 7.665.357 2.650.540

ZANDVLIET POWER
0477543470

Société anonyme

Site BASF Scheldelaan 600 Blokveld
H500 600 H500
2040 Antwerpen-2040
BELGIQUE

Actions 16.000 50 2023-12-31 EUR 28.633.928 1.040.254
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PLACEMENTS DE TRÉSORERIE ET COMPTES DE RÉGULARISATION DE L'ACTIF

Codes Exercice Exercice précédent

AUTRES PLACEMENTS DE TRÉSORERIE

Actions, parts et placements autres que placements à revenu fixe 51

Actions et parts - Valeur comptable augmentée du montant non appelé 8681

Actions et parts - Montant non appelé 8682

Métaux précieux et œuvres d'art 8683

Titres à revenu fixe 52

Titres à revenu fixe émis par des établissements de crédit 8684

Comptes à terme détenus auprès des établissements de crédit 53

Avec une durée résiduelle ou de préavis

d'un mois au plus 8686

de plus d'un mois à un an au plus 8687

de plus d'un an 8688

Autres placements de trésorerie non repris ci-avant 8689

Exercice

COMPTES DE RÉGULARISATION

Ventilation de la rubrique 490/1 de l'actif si celle-ci représente un montant important

Primes d'options sur commodities - non échues 138.773.324
Facturation exploitation  concernant centrale  Chooz B 11.227.150
Facturation exploitation  concernant centrale  Tricastin 6.921.034
Energie en compteur 1.619.284.451
Intérêts sur prêts participatifs 14.778.648
Autres 14.321.905
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ETAT DU CAPITAL ET STRUCTURE DE L'ACTIONNARIAT

Codes Exercice Exercice précédent

ETAT DU CAPITAL

Capital

Capital souscrit au terme de l'exercice 100P XXXXXXXXXX 5.789.721.779

Capital souscrit au terme de l'exercice (100) 5.789.721.779

Codes Montants Nombre d'actions

Modifications au cours de l'exercice

Représentation du capital

Catégories d'actions
Parts sociales sdvn 5.789.721.779 121.812.254

Actions nominatives 8702 XXXXXXXXXX 121.812.254

Actions dématérialisées 8703 XXXXXXXXXX

Codes Montant non appelé Montant appelé, non versé

Capital non libéré

Capital non appelé (101) 1.150.000.000 XXXXXXXXXX

Capital appelé, non versé 8712 XXXXXXXXXX

Actionnaires redevables de libération
ENGIE SA 1.150.000.000

Codes Exercice

Actions propres

Détenues par la société elle-même

Montant du capital détenu 8721

Nombre d'actions correspondantes 8722

Détenues par ses filiales

Montant du capital détenu 8731

Nombre d'actions correspondantes 8732

Engagement d'émission d'actions

Suite à l'exercice de droits de conversion

Montant des emprunts convertibles en cours 8740

Montant du capital à souscrire 8741

Nombre maximum correspondant d'actions à émettre 8742

Suite à l'exercice de droits de souscription

Nombre de droits de souscription en circulation 8745

Montant du capital à souscrire 8746

Nombre maximum correspondant d'actions à émettre 8747

Capital autorisé non souscrit 8751

Codes Exercice

Parts non représentatives du capital

Répartition

Nombre de parts 8761

Nombre de voix qui y sont attachées 8762

Ventilation par actionnaire

Nombre de parts détenues par la société elle-même 8771

Nombre de parts détenues par les filiales 8781
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Exercice

EXPLICATION COMPLÉMENTAIRE RELATIVE À L'APPORT (Y COMPRIS L'APPORT EN INDUSTRIE)
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STRUCTURE DE L'ACTIONNARIAT DE LA SOCIÉTÉ À LA DATE DE CLÔTURE DE SES COMPTES

 
 
telle qu'elle résulte des déclarations reçues par la société en vertu de l'article 7:225 du Code des sociétés et des associations, l'article 14, alinéa 4 de la loi

du 2 mai 2007 relative à la publicité des participations importantes ou l'article 5 de l'arrêté royal du 21 août 2008 fixant les règles complémentaires

applicables à certains systèmes multilatéraux de négociation.

DÉNOMINATION des personnes détenant des droits sociaux dans la société, avec
mention de L'ADRESSE (du siège pour les personnes morales) et, pour les entreprises

de droit belge, mention du NUMÉRO D'ENTREPRISE

Droits sociaux détenus

Nature

Nombre de droits de vote

%
Attachés à des

titres
Non liés à des

titres

ENGIE SA
place Samuel Champlain, 1
92400 Courbevoie
FRANCE

Actions 120.752.485 99,13

Genfina BV
0435084986

Simon Bolivar 36
1000 Bruxelles
BELGIQUE

Actions 1.059.769 0,87

N° 0403170701 C-cap 6.7.2

Page 32 of 91



PROVISIONS POUR AUTRES RISQUES ET CHARGES

Exercice

VENTILATION DE LA RUBRIQUE 164/5 DU PASSIF SI CELLE-CI REPRÉSENTE UN MONTANT IMPORTANT

Provision pour litiges 3.975.575
Restructuration du personnel 61.269.317
Provision pour rupture de bail anticipé 3.280.276
Contrats déficitaires 176.069.928
MAD Tihange 2 2.380.018
Remise en état des quais Awirs 4.187.871
Equans Settlement agreement 3.969.241
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ETAT DES DETTES ET COMPTES DE RÉGULARISATION DU PASSIF

Codes Exercice

VENTILATION DES DETTES À L'ORIGINE À PLUS D'UN AN, EN FONCTION DE LEUR DURÉE

RÉSIDUELLE

Dettes à plus d'un an échéant dans l'année

Dettes financières 8801 10.434.964.874

Emprunts subordonnés 8811

Emprunts obligataires non subordonnés 8821

Dettes de location-financement et dettes assimilées 8831 6.567.070

Etablissements de crédit 8841

Autres emprunts 8851 10.428.397.804

Dettes commerciales 8861

Fournisseurs 8871

Effets à payer 8881

Acomptes sur commandes 8891

Autres dettes 8901

Total des dettes à plus d'un an échéant dans l'année (42) 10.434.964.874

Dettes ayant plus d'un an mais 5 ans au plus à courir

Dettes financières 8802 2.752.854.750

Emprunts subordonnés 8812

Emprunts obligataires non subordonnés 8822

Dettes de location-financement et dettes assimilées 8832

Etablissements de crédit 8842

Autres emprunts 8852 2.752.854.750

Dettes commerciales 8862

Fournisseurs 8872

Effets à payer 8882

Acomptes sur commandes 8892

Autres dettes 8902 539.167

Total des dettes ayant plus d'un an mais 5 ans au plus à courir 8912 2.753.393.917

Dettes ayant plus de 5 ans à courir

Dettes financières 8803 2.818.253.964

Emprunts subordonnés 8813

Emprunts obligataires non subordonnés 8823

Dettes de location-financement et dettes assimilées 8833

Etablissements de crédit 8843

Autres emprunts 8853 2.818.253.964

Dettes commerciales 8863

Fournisseurs 8873

Effets à payer 8883

Acomptes sur commandes 8893

Autres dettes 8903

Total des dettes ayant plus de 5 ans à courir 8913 2.818.253.964
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Codes Exercice

DETTES GARANTIES (COMPRISES DANS LES RUBRIQUES 17 ET 42/48 DU PASSIF)

Dettes garanties par les pouvoirs publics belges

Dettes financières 8921

Emprunts subordonnés 8931

Emprunts obligataires non subordonnés 8941

Dettes de location-financement et dettes assimilées 8951

Etablissements de crédit 8961

Autres emprunts 8971

Dettes commerciales 8981

Fournisseurs 8991

Effets à payer 9001

Acomptes sur commandes 9011

Dettes salariales et sociales 9021

Autres dettes 9051

Total des dettes garanties par les pouvoirs publics belges 9061

Dettes garanties par des sûretés réelles constituées ou irrévocablement promises sur les actifs de la

société

Dettes financières 8922

Emprunts subordonnés 8932

Emprunts obligataires non subordonnés 8942

Dettes de location-financement et dettes assimilées 8952

Etablissements de crédit 8962

Autres emprunts 8972

Dettes commerciales 8982

Fournisseurs 8992

Effets à payer 9002

Acomptes sur commandes 9012

Dettes fiscales, salariales et sociales 9022

Impôts 9032

Rémunérations et charges sociales 9042

Autres dettes 9052 499.942.156

Total des dettes garanties par des sûretés réelles constituées ou irrévocablement promises sur les actifs

de la société
9062 499.942.156

Codes Exercice

DETTES FISCALES, SALARIALES ET SOCIALES

Impôts (rubriques 450/3 et 179 du passif)

Dettes fiscales échues 9072

Dettes fiscales non échues 9073 149.600.885

Dettes fiscales estimées 450 44.397.538

Rémunérations et charges sociales (rubriques 454/9 et 179 du passif)

Dettes échues envers l'Office National de Sécurité Sociale 9076

Autres dettes salariales et sociales 9077 166.416.256

Exercice

COMPTES DE RÉGULARISATION

Ventilation de la rubrique 492/3 du passif si celle-ci représente un montant important

Options sur commodities 167.342.634
Proratas primes d'assurance à payer 43.632.821
Gratuités de Loyer 10.235.245
Projet Columbus 12.475.000
Proratas d'intérêts sur emprunts 21.688.864
Arcelor Mittal Belgium 6.786.711
Autres 32.580.306
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RÉSULTATS D'EXPLOITATION

Codes Exercice Exercice précédent

PRODUITS D'EXPLOITATION

CHIFFRE D'AFFAIRES NET

Ventilation par catégorie d'activité
Electricité 7.800.544.159 10.799.384.907
Gaz 2.864.503.753 3.937.901.748
Autres énergies 71.699.504 128.965.483
Prestations de services et autres activités 286.336.106 242.454.691

Ventilation par marché géographique
Belgique 8.374.609.394 9.284.207.824
Autres 2.513.740 22.750
France 1.859.427.611 4.452.296.915
Allemagne 445.179.842 444.352.574
Pays-Bas 311.984.929 889.040.281
Oman 456.738 340.394
Espagne 14.957.745 36.408.469
Italie 1.095.787 1.902.016
Suisse 11.814.274 0
Grèce 1.043.461 135.606

Autres produits d'exploitation

Subsides d'exploitation et montants compensatoires obtenus des pouvoirs publics 740

CHARGES D'EXPLOITATION

Travailleurs pour lesquels la société a introduit une déclaration DIMONA ou qui sont
inscrits au registre général du personnel

Nombre total à la date de clôture 9086 4.454 4.437

Effectif moyen du personnel calculé en équivalents temps plein 9087 4.324,6 4.303,9

Nombre d'heures effectivement prestées 9088 5.951.135 5.807.730

Frais de personnel

Rémunérations et avantages sociaux directs 620 477.389.726 480.987.479

Cotisations patronales d'assurances sociales 621 118.670.431 120.780.907

Primes patronales pour assurances extralégales 622 51.804.739 50.186.258

Autres frais de personnel 623 32.239.472 29.690.356

Pensions de retraite et de survie 624 10.392.790 10.823.839
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Codes Exercice Exercice précédent

Provisions pour pensions et obligations similaires

Dotations (utilisations et reprises) (+)/(-) 635 6.823.022 2.089.005

Réductions de valeur

Sur stocks et commandes en cours

Actées 9110 28.871.363 24.456.955

Reprises 9111 2.924.294 1.473.768

Sur créances commerciales

Actées 9112 61.251.110 7.671.163

Reprises 9113 5.569.350 10.591.993

Provisions pour risques et charges

Constitutions 9115 327.905.908 254.228.044

Utilisations et reprises 9116 202.811.756 188.244.602

Autres charges d'exploitation

Impôts et taxes relatifs à l'exploitation 640 289.089.231 1.012.180.757

Autres 641/8 123.671.736 63.719.809

Personnel intérimaire et personnes mises à la disposition de la société

Nombre total à la date de clôture 9096

Nombre moyen calculé en équivalents temps plein 9097 5,4 5,4

Nombre d'heures effectivement prestées 9098 3.180 3.441

Frais pour la société 617 84.619 86.912
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RÉSULTATS FINANCIERS

Codes Exercice Exercice précédent

PRODUITS FINANCIERS RÉCURRENTS

Autres produits financiers

Subsides accordés par les pouvoirs publics et imputés au compte de résultats

Subsides en capital 9125 55.369 72.609

Subsides en intérêts 9126

Ventilation des autres produits financiers

Différences de change réalisées 754 3.693.869 2.900.200

Autres
Garantie donnée 436.539 7.464.981
Autres 1.046.889 970.497
Actualisation Mise à l'arrêt  définitif Tihange 4.043.535 11.392.716

CHARGES FINANCIÈRES RÉCURRENTES

Amortissement des frais d'émission d'emprunts 6501

Intérêts portés à l'actif 6502

Réductions de valeur sur actifs circulants

Actées 6510

Reprises 6511

Autres charges financières

Montant de l'escompte à charge de la société sur la négociation de créances 653 3.144.872 3.277.401

Provisions à caractère financier

Dotations 6560 5.447.545 4.374.263

Utilisations et reprises 6561

Ventilation des autres charges financières

Différences de change réalisées 654

Ecarts de conversion de devises 655

Autres
Swap (Net Investment Hedge) 7.888.861 7.327.572
Différences de change réalisées et non réalisé 26.738.976 -9.297.271
Commissions sur garanties 4.526.354 10.688.887
Agios 119.079 2.100.426
Actualisation principes directeurs 4.107.859 17.459.793
Restructuration de dettes 0 4.157.758
ONDRAF/NIRAS 1.421.281 2.361.372
Autres 35.161 2.156.701
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PRODUITS ET CHARGES DE TAILLE OU D'INCIDENCE EXCEPTIONNELLE

Codes Exercice Exercice précédent

PRODUITS NON RÉCURRENTS 76 1.748.878.317 2.661.540.065

Produits d'exploitation non récurrents (76A) 3.915.042 1.279.379.755

Reprises d'amortissements et de réductions de valeur sur immobilisations
incorporelles et corporelles

760 3.593.553 0

Reprises de provisions pour risques et charges d'exploitation non
récurrents

7620 0 38.543.663

Plus-values sur réalisation d'immobilisations incorporelles et corporelles 7630

Autres produits d'exploitation non récurrents 764/8 321.489 1.240.836.092

Produits financiers non récurrents (76B) 1.744.963.274 1.382.160.311

Reprises de réductions de valeur sur immobilisations financières 761 1.744.963.274 1.378.129.307

Reprises de provisions pour risques et charges financiers non récurrents 7621

Plus-values sur réalisation d'immobilisations financières 7631 0 4.031.004

Autres produits financiers non récurrents 769

CHARGES NON RÉCURRENTES 66 129.550.373 5.158.574.493

Charges d'exploitation non récurrentes (66A) 104.892.056 5.158.574.493

Amortissements et réductions de valeur non récurrents sur frais
d'établissement, sur immobilisations incorporelles et corporelles

660 86.434.688 7.225.926

Provisions pour risques et charges d'exploitation non récurrents: dotations
(utilisations)

(+)/(-) 6620 18.457.367 5.151.348.567

Moins-values sur réalisation d'immobilisations incorporelles et corporelles 6630

Autres charges d'exploitation non récurrentes 664/7

Charges d'exploitation non récurrentes portées à l'actif au titre de frais de
restructuration

(-) 6690

Charges financières non récurrentes (66B) 24.658.318 0

Réductions de valeur sur immobilisations financières 661 24.510.729

Provisions pour risques et charges financiers non récurrents: dotations
(utilisations)

(+)/(-) 6621

Moins-values sur réalisation d'immobilisations financières 6631 147.589

Autres charges financières non récurrentes 668

Charges financières non récurrentes portées à l'actif au titre de frais de
restructuration

(-) 6691
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IMPÔTS ET TAXES

Codes Exercice

IMPÔTS SUR LE RÉSULTAT

Impôts sur le résultat de l'exercice 9134 88.041.242

Impôts et précomptes dus ou versés 9135 65.000.000

Excédent de versements d'impôts ou de précomptes porté à l'actif 9136 4.384

Suppléments d'impôts estimés 9137 23.045.626

Impôts sur le résultat d'exercices antérieurs 9138

Suppléments d'impôts dus ou versés 9139

Suppléments d'impôts estimés ou provisionnés 9140

Principales sources de disparités entre le bénéfice avant impôts, exprimé dans les comptes, et le bénéfice
taxable estimé

Revenus définitivement taxés -5.831.436.437
Déductions pour investissements -9.133.069
Dépenses non admises 40.511.048
Reprise de réduction de valeurs sur participation -1.744.963.274
Provisions taxables -36.948.000

Exercice

Incidence des résultats non récurrents sur le montant des impôts sur le résultat de l'exercice

Codes Exercice

Sources de latences fiscales

Latences actives 9141 15.065.715.031

Pertes fiscales cumulées, déductibles des bénéfices taxables ultérieurs 9142 2.461.222.199

Autres latences actives
Report déduction revenus définitivement taxés 10.488.078.053
Provisions taxées 2.089.015.574
Déduction pour investissement 27.399.206

Latences passives 9144

Ventilation des latences passives

Codes Exercice Exercice précédent

TAXES SUR LA VALEUR AJOUTÉE ET IMPÔTS À CHARGE DE TIERS

Taxes sur la valeur ajoutée, portées en compte

A la société (déductibles) 9145 4.016.374.599 8.914.137.299

Par la société 9146 4.887.117.081 9.140.784.220

Montants retenus à charge de tiers, au titre de

Précompte professionnel 9147 156.111.085 161.072.448

Précompte mobilier 9148 7.351 25.349
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DROITS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN

Codes Exercice

GARANTIES PERSONNELLES CONSTITUÉES OU IRRÉVOCABLEMENT PROMISES PAR LA SOCIÉTÉ

POUR SÛRETÉ DE DETTES OU D'ENGAGEMENTS DE TIERS
9149 559.782.094

Dont

Effets de commerce en circulation endossés par la société 9150

Effets de commerce en circulation tirés ou avalisés par la société 9151

Montant maximum à concurrence duquel d'autres engagements de tiers sont garantis par la société 9153 559.782.094

GARANTIES RÉELLES

Garanties réelles constituées ou irrévocablement promises par la société sur ses actifs propres pour

sûreté de dettes et engagements de la société

Hypothèques

Valeur comptable des immeubles grevés 91611

Montant de l'inscription 91621

Pour les mandats irrévocables d'hypothéquer, le montant pour lequel le mandataire est autorisé à prendre
inscription en vertu du mandat

91631

Gages sur fonds de commerce

Le montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie et qui fait l'objet de l'enregistrement 91711

Pour les mandats irrévocables de mise en gage du fonds de commerce, le montant pour lequel le mandataire
est autorisé à procéder à l'enregistrement en vertu du mandat

91721

Gages sur d'autres actifs ou mandats irrévocables de mise en gage d'autres actifs

La valeur comptable des actifs grevés 91811 253.506.653

Le montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie 91821

Sûretés constituées ou irrévocablement promises sur actifs futurs

Le montant des actifs en cause 91911

Le montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie 91921

Privilège du vendeur

La valeur comptable du bien vendu 92011

Le montant du prix non payé 92021
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Codes Exercice

Garanties réelles constituées ou irrévocablement promises par la société sur ses actifs propres pour

sûreté de dettes et engagements de tiers

Hypothèques

Valeur comptable des immeubles grevés 91612

Montant de l'inscription 91622

Pour les mandats irrévocables d'hypothéquer, le montant pour lequel le mandataire est autorisé à prendre
inscription en vertu du mandat

91632

Gages sur fonds de commerce

Le montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie et qui fait l'objet de l'enregistrement 91712

Pour les mandats irrévocables de mise en gage du fonds de commerce, le montant pour lequel le mandataire
est autorisé à procéder à l'enregistrement en vertu du mandat

91722

Gages sur d'autres actifs ou mandats irrévocables de mise en gage d'autres actifs

La valeur comptable des actifs grevés 91812 499.942.156

Le montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie 91822

Sûretés constituées ou irrévocablement promises sur actifs futurs

Le montant des actifs en cause 91912

Le montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie 91922

Privilège du vendeur

La valeur comptable du bien vendu 92012

Le montant du prix non payé 92022

Codes Exercice

BIENS ET VALEURS DÉTENUS PAR DES TIERS EN LEUR NOM MAIS AUX RISQUES ET PROFITS DE LA
SOCIÉTÉ, S'ILS NE SONT PAS PORTÉS AU BILAN

Garanties reçues 204.150.919
Montant à payer dans le cadre de location 162.978.790
Autres engagements donnés 839.761.555
Autres engagements donnés Lanxess - Total - Solvay 6.305.326

ENGAGEMENTS IMPORTANTS D'ACQUISITION D'IMMOBILISATIONS
Engagements de contrats long terme de maintenance et soustraitance 165.522.783
Achats fermes d'immobilisations corporelles 47.602.694

ENGAGEMENTS IMPORTANTS DE CESSION D'IMMOBILISATIONS
LTO Studies vis à vis de BE NUC 193.541.825

MARCHÉ À TERME

Marchandises achetées (à recevoir) 9213 15.172.250.856

Marchandises vendues (à livrer) 9214 19.004.548.894

Devises achetées (à recevoir) 9215 4.897.326.576

Devises vendues (à livrer) 9216 4.898.344.412
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Exercice

ENGAGEMENTS RÉSULTANT DE GARANTIES TECHNIQUES ATTACHÉES À DES VENTES OU
PRESTATIONS DÉJÀ EFFECTUÉES

Exercice

MONTANT, NATURE ET FORME DES LITIGES ET AUTRES ENGAGEMENTS IMPORTANTS

Engagements vis à vis de Sibelga 910.723
Dérivés Interest Rate SWAP (IRS) 25.000.000

RÉGIMES COMPLÉMENTAIRES DE PENSION DE RETRAITE OU DE SURVIE INSTAURÉS AU PROFIT DU PERSONNEL OU DES
DIRIGEANTS

Description succincte

Engagements en matière de pensions
-Des conventions collectives, applicables au personnel " barémisé " engagé avant le 1er juin 2002 et au personnel cadre engagé avant le 1er mai
1999, octroient des avantages permettant au personnel d'atteindre, pour une carrière complète et y compris la pension légale, un complément de
pension de retraite égale à 75% du dernier revenu annuel. Ces compléments sont réversibles à 60% aux ayants droits. Il s'agit de régimes à
prestations définies. En pratique, ces prestations sont, pour la plupart des participants, liquidées sous forme de capital payé à l'âge de la
pension. La plupart des obligations résultant de ces plans de pension sont financées auprès des fonds de pension Elgabel et Pensiobel, et d'une
compagnie d'assurance. Les plans de pension préfinancés sont alimentés par des cotisations des salariés concernés et d'Electrabel. Les cotisations
d'Electrabel sont déterminées annuellement sur base d'une expertise actuarielle.
A titre indicatif, l'engagement relatif à ces régimes évalué selon la norme IAS19 (Projected Unit Credit Method) s'élevait à respectivement 107
993 K€ et 51 779 K€  au 31 décembre  2023 et 2024.
Le personnel "barémisé " engagé à partir du 1er juin 2002 et le personnel cadre engagé à partir du 1er mai 1999 bénéficient de plans à cotisations
soumis à la loi belge sur les pensions complémentaires (garantie de rendement minimum). La loi du 18 décembre 2015 a fixé le taux minimums
garantis comme suit :
-       pour les cotisations payées à partir du 1er janvier 2016 : taux minimum garanti basés sur les taux OLO avec un minimum de 1,75% et un
maximum de 3,75%.
-       pour les contributions payées jusqu'au 31 décembre 2015, les taux appliqués depuis 2004 continuent à s'appliquer (soit 3,25% et 3,75% sur
les contributions payées  respectivement par l'employeur et l'employé)

Au vu de ces taux minimums garantis, ces plans qualifient de plans à prestations définies.Toutefois une comparaison entre le rendement réalisé et
le taux minimum garanti a été effectuée et la société a conclu sur cette base que le sous-financement constaté n'était pas significatif au 31
décembre 2019. Les primes versées dans le cadre de ces régimes sont gérées par les fonds de pension Powerbel et Enerbel. La charge comptabilisée
en 2023 au titre de ces régimes à cotisations définies s'élève à  23,51 M€ contre  25,51 M€ en 2024.
Autres avantages postérieurs à l'emploi
La société accorde des avantages après l'âge de la pension tels que le remboursement de frais médicaux, des réductions sur les tarifs de
l'électricité et du gaz, ainsi que des primes jubilées. A l'exception de l' " allocation transitoire " (prime de fin de carrière), ces avantages
ne font pas l'objet de préfinancements.
A titre indicatif, l'engagement relatif à ces autres avantages postérieurs à l'emploi évalué selon la norme IAS 19 s'élevait à respectivement 267
3551 K€  au 31 décembre 2023 pour le personnel actif et pensionné  à 255 340 K€ pour le personnel actif et pensionné au 31 décembre  2024.   A
partir de 2019 une provision a été constituées pour les avantages postérieurs à l'emploi (avantage tarifaires et soins de santé pour les
pensionnés.

Mesures prises pour en couvrir la charge

Codes Exercice

PENSIONS DONT LE SERVICE INCOMBE À LA SOCIÉTÉ ELLE-MÊME

Montant estimé des engagements résultant de prestations déjà effectuées 9220

Bases et méthodes de cette estimation

Exercice

NATURE ET IMPACT FINANCIER DES ÉVÈNEMENTS SIGNIFICATIFS POSTÉRIEURS À LA DATE DE
CLÔTURE, non pris en compte dans le bilan ou le compte de résultats
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Exercice

ENGAGEMENTS D'ACHAT OU DE VENTE DONT LA SOCIÉTÉ DISPOSE COMME ÉMETTEUR D'OPTIONS DE
VENTE OU D'ACHAT

Exercice

NATURE, OBJECTIF COMMERCIAL ET CONSÉQUENCES FINANCIÈRES DES OPÉRATIONS NON INSCRITES
AU BILAN

A condition que les risques ou les avantages découlant de ces opérations soient significatifs et dans la mesure où
la divulgation des risques ou avantages soit nécessaire pour l'appréciation de la situation financière de la société

Exercice

AUTRES DROITS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN (dont ceux non susceptibles d'être quantifiés)
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RELATIONS AVEC LES ENTREPRISES LIÉES, LES ENTREPRISES ASSOCIÉES ET LES AUTRES ENTREPRISES AVEC

LESQUELLES IL EXISTE UN LIEN DE PARTICIPATION

Codes Exercice Exercice précédent

ENTREPRISES LIÉES

Immobilisations financières (280/1) 38.511.903.238 36.792.654.110

Participations (280) 38.511.278.926 36.791.175.174

Créances subordonnées 9271

Autres créances 9281 624.312 1.478.935

Créances 9291 7.482.292.922 2.948.571.063

A plus d'un an 9301

A un an au plus 9311 7.482.292.922 2.948.571.063

Placements de trésorerie 9321

Actions 9331

Créances 9341

Dettes 9351 18.529.314.352 19.994.620.306

A plus d'un an 9361 5.570.708.714 9.435.673.588

A un an au plus 9371 12.958.605.638 10.558.946.718

Garanties personnelles et réelles

Constituées ou irrévocablement promises par la société pour sûreté de dettes ou
d'engagements d'entreprises liées

9381 257.606.730 246.095.632

Constituées ou irrévocablement promises par des entreprises liées pour sûreté de
dettes ou d'engagements de la société

9391 1.274.214.200 1.618.390.000

Autres engagements financiers significatifs 9401

Résultats financiers

Produits des immobilisations financières 9421 5.031.526.783 108.469.826

Produits des actifs circulants 9431 34.992.467 41.153.488

Autres produits financiers 9441 40.221 104.413

Charges des dettes 9461 531.822.066 802.159.610

Autres charges financières 9471 5.374.253 10.176.103

Cessions d'actifs immobilisés

Plus-values réalisées 9481 0 4.018.504

Moins-values réalisées 9491 147.589 0
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Codes Exercice Exercice précédent

ENTREPRISES ASSOCIÉES

Immobilisations financières 9253

Participations 9263

Créances subordonnées 9273

Autres créances 9283

Créances 9293

A plus d'un an 9303

A un an au plus 9313

Dettes 9353

A plus d'un an 9363

A un an au plus 9373

Garanties personnelles et réelles

Constituées ou irrévocablement promises par la société pour sûreté de dettes ou
d'engagements d'entreprises associées

9383

Constituées ou irrévocablement promises par des entreprises associées pour sûreté
de dettes ou d'engagements de la société

9393

Autres engagements financiers significatifs 9403

AUTRES ENTREPRISES AVEC UN LIEN DE PARTICIPATION

Immobilisations financières 9252 1.923.664 1.301.038

Participations 9262 1.923.664 1.301.038

Créances subordonnées 9272

Autres créances 9282

Créances 9292

A plus d'un an 9302

A un an au plus 9312

Dettes 9352

A plus d'un an 9362

A un an au plus 9372

Exercice

TRANSACTIONS AVEC DES PARTIES LIÉES EFFECTUÉES DANS DES CONDITIONS AUTRES QUE CELLES
DU MARCHÉ

Mention de telles transactions, si elles sont significatives, y compris le montant et indication de la nature des
rapports avec la partie liée, ainsi que toute autre information sur les transactions qui serait nécessaire pour obtenir
une meilleure compréhension de la position financière de la société
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RELATIONS FINANCIÈRES AVEC

Codes Exercice

LES ADMINISTRATEURS ET GÉRANTS, LES PERSONNES PHYSIQUES OU MORALES QUI CONTRÔLENT

DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT LA SOCIÉTÉ SANS ÊTRE LIÉES À CELLE-CI OU LES AUTRES

ENTREPRISES CONTRÔLÉES DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT PAR CES PERSONNES

Créances sur les personnes précitées 9500

Conditions principales des créances, taux d'intérêt, durée, montants éventuellement remboursés, annulés ou
auxquels il a été renoncé

Garanties constituées en leur faveur 9501

Autres engagements significatifs souscrits en leur faveur 9502

Rémunérations directes et indirectes et pensions attribuées, à charge du compte de résultats, pour autant

que cette mention ne porte pas à titre exclusif ou principal sur la situation d'une seule personne

identifiable

Aux administrateurs et gérants 9503 450.000

Aux anciens administrateurs et anciens gérants 9504

Codes Exercice

LE OU LES COMMISSAIRE(S) ET LES PERSONNES AVEC LESQUELLES IL EST LIÉ (ILS SONT LIÉS)

Emoluments du (des) commissaire(s) 9505 1.543.200

Emoluments pour prestations exceptionnelles ou missions particulières accomplies au sein de la société

par le(s) commissaire(s)

Autres missions d'attestation 95061

Missions de conseils fiscaux 95062

Autres missions extérieures à la mission révisorale 95063 106.500

Emoluments pour prestations exceptionnelles ou missions particulières accomplies au sein de la société

par des personnes avec lesquelles le ou les commissaire(s) est lié (sont liés)

Autres missions d'attestation 95081

Missions de conseils fiscaux 95082

Autres missions extérieures à la mission révisorale 95083

Mentions en application de l'article 3:64, §2 et §4 du Code des sociétés et des associations
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INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS NON ÉVALUÉS À LA JUSTE VALEUR

 
 
POUR CHAQUE CATÉGORIE D'INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS NON ÉVALUÉS À LA JUSTE VALEUR

 

Exercice Exercice précédent

Catégorie
d'instruments

financiers dérivés
Risque couvert Spéculation /

couverture Volume Valeur comptable Juste valeur Valeur comptable Juste valeur

Instruments financiers
dérivés relatifs au Cash
Flow Hedge

Change Couverture 51.318.068 1.103.065 -260.168

Instruments financiers
dérivés (Net investment
Hedge)

change Couverture 961.679.397 -566.868 -1.276.745 -1.804.659 2.915.080

Instr. fin.dérivés sur
ventes de droits
d'émissions Tonnes

Marché Energie Couverture 0 0 -5.308.531

Achats d'instruments
GAZ MWH Marché Energie Couverture 147.959.386 386.044.750 -310.828.892

Vente Instruments Gaz
MWH Marché Energie Couverture 147.997.739 -292.144.278 206.540.228

Achats Instruments
Power MWH Marché Energie Couverture 69.441.320 138.773.324 -156.803.423 82.680.354 -980.756.911

Vente Instruments
Power MWH energie Market Couverture 87.315.695 -167.342.634 371.443.508 -114.099.910 1.746.032.049

Instruments financiers
dérivés Change Couverture 8.782.673.523 0 342.427

Instr. Fin. dérivés sur
l'achat de droits
d'émissions Tonnes

energie Market Couverture 0 0 2.488.324

Valeur comptable Juste valeur

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES COMPTABILISÉES À UN MONTANT
SUPÉRIEUR À LA JUSTE VALEUR

Montants des actifs pris isolément ou regroupés de manière adéquate

Raisons pour lesquelles la valeur comptable n'a pas été réduite

Eléments qui permettent de supposer que la valeur comptable sera recouvrée
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DÉCLARATION RELATIVE AUX COMPTES CONSOLIDÉS

 
 
INFORMATIONS À COMPLÉTER PAR LES SOCIÉTÉS SOUMISES AUX DISPOSITIONS DU CODE DES SOCIÉTÉS ET DES ASSOCIATIONS

RELATIVES AUX COMPTES CONSOLIDÉS

 
 
INFORMATIONS À COMPLÉTER PAR LA SOCIÉTÉ SI ELLE EST FILIALE OU FILIALE COMMUNE

La société n'établit pas de comptes consolidés ni de rapport consolidé de gestion, parce qu'elle en est exemptée pour la (les) raison(s) suivante(s)

La société est elle-même filiale d'une société mère qui établit et publie des comptes consolidés dans lesquels ses comptes  annuels sont intégrés par
consolidation

Dans l'affirmative, justification du respect des conditions d'exemption prévues à l'article 3:26, §2 et §3 du Code des sociétés et des associations

L'exemption a été votée en date du 25 avril 2023

Nom, adresse complète du siège et, s'il s'agit d'une société de droit belge, numéro d'entreprise de la société mère qui établit et publie les comptes
consolidés en vertu desquels l'exemption est autorisée :

ENGIE SA
FR542107651
Place Samuel de Champlain 1
92400 Courbevoie
FRANCE

Nom, adresse complète du siège et, s'il s'agit d'une société de droit belge, numéro d'entreprise de la(des) société(s) mère(s) et indication si cette
(ces) société(s) mère(s) établit (établissent) et publie(nt) des comptes consolidés dans lesquels ses comptes annuels sont intégrés par consolidation*:

ENGIE SA
Entreprise mère consolidante - Ensemble le plus grand
Place Samuel de Champlain 1
92400 Courbevoie
FRANCE

Si l'(les) entreprise(s) mère(s) est (sont) de droit étranger, lieu où les comptes consolidés dont question ci-avant peuvent être obtenus

ENGIE SA
Place Samuel de Champlain 1
92400 Courbevoie
FRANCE
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RÈGLES D'ÉVALUATION
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REGLES D'EVALUATION

A. Les frais d'établissement
Les frais d'établissement sont pris en charge dans l'exercice où ils sont exposés, à l'exception des frais d'émission d'emprunts qui sont
amortis de manière linéaire sur une durée n'excédant pas celle des emprunts sous-jacents.
B. Les immobilisations incorporelles
1. Recherche et développement
Les frais de recherche sont pris en charge au cours de l'exercice où ils sont exposés.
Il n'est pas procédé à l'activation de frais de développement de nouveaux produits ou de nouvelles activités.
Les investissements dans des systèmes informatiques sont portés à l'actif et sont amortis linéairement sur la durée de leur utilisation
probable, celle-ci ne pouvant pas excéder 5 ans.
2. Quotas d'émission de gaz à effet de serre et certificats verts
Les quotas d'émission de gaz à effet de serre sont comptabilisés en immobilisations incorporelles à leur coût d'acquisition, qu'ils aient été
acquis à titre onéreux sur le marché pour couvrir les besoins opérationnels ou qu'ils aient été alloués à titre gratuit par les autorités
publiques. Dans ce dernier cas, le coût d'acquisition est nul.
Une dette est reconnue au passif du bilan pour couvrir les obligations de restitution de quotas en fonction des émissions réelles. Cette
dette est basée, d'une part, sur le coût moyen pondéré des quotas détenus physiquement ou achetés à terme mais non encore
réceptionnés physiquement et, d'autre part, sur le prix de marché des quotas restant à acquérir.
S'il existe à la date de clôture, suite aux émissions de l'exercice ou des exercices précédents, un excédent éventuel de quotas par rapport
aux obligations de livraison aux autorités publiques, cet excédent ne fait pas l'objet d'une évaluation au plus bas entre le coût moyen
pondéré d'acquisition et le prix de marché à la clôture s'il est plus que probable que celui-ci sera utilisé pour couvrir des obligations
résultantes d'émissions futures.
Les quotas d'émission de gaz à effet de serre acquis par la société dans le cadre de ses activités de Trading sont comptabilisés au bilan,
et font l'objet, à la clôture des comptes, d'une évaluation à la valeur de marché. En vertu du principe de prudence, les pertes latentes qui
peuvent en résulter sont prises en charge.
Les certificats verts sont également comptabilisés en immobilisations incorporelles, au coût d'acquisition s'ils ont été achetés, et au prix
du marché, par contrepartie d'un compte de produits, s'ils sont obtenus à partir d'énergies renouvelables produites par la société.
Une dette est reconnue au passif du bilan pour le montant estimé de certificats verts à délivrer. Cette dette est évaluée à la moyenne
pondérée du coût d'acquisition des certificats détenus, qu'ils aient été générés en interne ou acquis, et au prix du marché pour les
certificats que la société ne détient pas.
S'il existe à la date de clôture, suite aux ventes d'électricité de l'exercice ou des exercices précédents, un excédent éventuel de certificats
verts par rapport aux obligations de livraison aux autorités publiques, celui-ci ne fait pas l'objet d'une évaluation au plus bas entre le coût
moyen pondéré d'acquisition et le prix de marché à la clôture s'il est plus que probable que cet excédent sera utilisé pour couvrir des
obligations résultantes de ventes futures.
C. Les immobilisations corporelles
1. Valeur d'acquisition
Les immobilisations corporelles sont portées à l'actif du bilan à leur prix d'acquisition ou de revient, ou à leur valeur d'apport.
ELECTRABEL a acquis des droits sur des capacités de production de la centrale nucléaire de Chooz B, propriété d'EDF. Ces droits
acquis dans le cadre de la participation au financement de la construction confèrent à la société le droit d'acheter une quote-part de la
production sur la durée de vie des actifs sous-jacents. Ces droits à capacité sont amortis sur la durée d'utilité de l'actif sous-jacent,
n'excédant pas 40 ans.
2. Frais accessoires
Les frais accessoires aux investissements sont inclus dans la valeur d'acquisition des immobilisations corporelles concernées.
Ils sont amortis au même rythme que les installations auxquelles ils se rapportent.
3. Interventions de tiers
Les interventions de tiers dans le financement des immobilisations corporelles sont portées en déduction des valeurs d'acquisition de
celles-ci, et sont, dès lors, déduites de la base d'amortissement. Aucune dotation n'est plus calculée dès le moment où la valeur
comptable nette des installations, interventions déduites, est nulle.
4. Intérêts intercalaires
Des intérêts intercalaires afférents aux capitaux empruntés pour financer des immobilisations (in)corporelles sont capitalisés (ou activés)
pour autant que ces charges concernent la période qui précède la mise en service industrielle des installations. Les intérêts intercalaires
font l'objet d'amortissements au même rythme que les équipements auxquels ils se rapportent.
5. Amortissements
Le montant amortissable de chaque partie significative d'une immobilisation corporelle est amorti séparément (méthode des composants)
sur sa durée d'utilisation probable en utilisant la méthode linéaire. Les dotations sont constituées à partir de la mise en service industrielle
des installations.
Les installations techniques financées par des contrats de leasing sont amorties en fonction du taux d'amortissement appliqué dans la
catégorie d'immobilisations à laquelle elles appartiennent.
Les principales durées d'amortissement sont les suivantes :
-20 à 33 ans pour les bâtiments industriels et administratifs ainsi que pour les immeubles d'habitation;
-20 à 50 ans pour les installations de production d'électricité (en fonction de la technologie);
-25 à 70 ans pour le génie civil des ouvrages hydrauliques;
-10 ans pour les installations de cogénération et de récupération d'énergie;
-10 ans pour les équipements de télétransmission, les fibres optiques, le mobilier et l'outillage;
-10 ans pour les simulateurs de conduite des centrales.
En cas de prolongation ou de réduction de la durée probable d'utilisation d'un actif corporel, la valeur résiduelle est amortie de manière
linéaire sur la durée de vie restante au moment du changement.
D. Les immobilisations financières
1. Participations, actions et parts
Les participations, actions et parts de sociétés sont portées à l'actif du bilan à leur valeur d'acquisition ou d'apport, à l'exclusion des frais
accessoires et sous déduction des montants restant éventuellement à libérer.
A la fin de chaque exercice, chaque titre fait l'objet d'une évaluation individuelle en fonction de la situation, de la rentabilité ou des
perspectives de la société concernée. La méthode d'évaluation est choisie objectivement en tenant compte de la nature et des
caractéristiques du titre concerné. Dans la plupart des cas, la valeur d'actif net est retenue, ou la valeur de marché si celle-ci est
inférieure à la valeur d'actif net. Le critère retenu pour un titre est appliqué de manière systématique d'un exercice à l'autre, sauf si
l'évolution des circonstances le justifie, auquel cas une mention particulière est faite dans l'annexe.
Lorsque l'évaluation ainsi réalisée fait apparaître une dépréciation durable par rapport à la valeur d'inventaire, les titres font l'objet d'une
réduction de valeur égale à la partie durable de la moins-value constatée. Une reprise exceptionnelle de réduction de valeur peut être
effectuée lorsqu'une plus-value durable est observée sur les titres ayant fait antérieurement l'objet d'une réduction de valeur. Hormis ce
cas, il n'est procédé à aucune réévaluation des titres, nonobstant les plus-values latentes, même durables, que peut faire apparaître
l'évaluation de ceux-ci.
2. Créances comptabilisées en immobilisations financières
Les créances comptabilisées en immobilisations financières sont enregistrées à leur valeur nominale. Les titres à revenu fixe sont
comptabilisés à la valeur d'acquisition. Si leur remboursement à l'échéance apparaît, en tout ou en partie, incertain ou compromis, ces
créances et ces titres font l'objet d'une réduction de valeur à due concurrence.
E. Les créances à plus et à moins d'un an
Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale et font l'objet de réductions de valeur si leur remboursement à l'échéance apparaît
incertain ou compromis, en tout ou en partie.
En cas de faillite ou de réorganisation judiciaire, les créances impayées sont d'office considérées comme douteuses et leur valeur totale
nette (TVA exclue) fait immédiatement l'objet d'une réduction de valeur. D'autres créances peuvent faire l'objet de réductions de valeur,
adaptées à chaque cas.
F. Les stocks
1. Stocks de combustibles
Les combustibles et autres matières premières sont portés à l'actif à leur prix d'acquisition, qui comprend, outre le prix d'achat, les frais
accessoires tels que les impôts non récupérables et les frais de transport éventuels.
Les stocks sont valorisés en fin de période comptable sur base du prix moyen pondéré calculé par type de combustible et par centrale de
production. Des réductions de valeur sont comptabilisées lorsque le prix du marché s'avère inférieur à la valeur nette comptable.
2. Stocks de matériel et de marchandises
Les matières consommables, les fournitures et les marchandises sont enregistrées à l'actif à leur prix d'acquisition, y compris les
éventuels frais accessoires. Les stocks correspondants sont valorisés selon la méthode du prix moyen pondéré.
Une réduction de valeur est appliquée aux matières consommables et aux fournitures qui, vu leur obsolescence, ne peuvent plus servir à
l'exploitation ou dont la valeur estimée de réalisation est inférieure à la valeur figurant dans les livres.
3. Commandes en cours
Les commandes en cours sont portées à l'actif du bilan à leur coût de revient.
G. Les subsides en capital
Le montant des subsides accordés est repris au passif du bilan sous déduction des transferts successifs dans les comptes de résultats.
Les subsides sont comptabilisés au moment de la notification par l'autorité compétente, ou, à défaut, lors de leur encaissement.
Ces transferts sont étalés linéairement sur une durée correspondant à la durée d'amortissement des installations qui font l'objet des
subsides.
H. Les provisions et impôts différés
A la fin de chaque exercice, le conseil d'administration, statuant avec prudence, sincérité et bonne foi, arrête les provisions à constituer
pour couvrir tous les risques prévus ou pertes éventuelles nés au cours de l'exercice ou des exercices antérieurs.
1. Provisions pour gros entretien et grosses réparations
Des provisions sont constituées systématiquement pour couvrir les travaux de révision périodique et de grosses réparations des centrales
de production. Les provisions sont basées sur une estimation préalable du coût des travaux avant chaque cycle de révision. Ces coûts
sont répartis sur le nombre d'années que comporte chaque cycle de révision ou sur le nombre d'années restant à courir avant l'exposition
des dépenses. Les provisions constituées au cours des exercices antérieurs sont régulièrement revues et adaptées si nécessaire. Elles
font l'objet d'une reprise en compte de résultat si elles deviennent sans objet.
2. Provisions pour démantèlement et assainissement
a) Centrales nucléaires
Les provisions liées au démantèlement des centrales nucléaires et à la gestion du combustible irradié dans ces centrales (organisées
sous le contrôle de la Commission des Provisions Nucléaires créé par la loi du 11 avril 2003) ont été transférées vers Synatom.
La société met en oeuvre la méthodologie appliquée pour les centrales nucléaires belges, telle qu'approuvée par la Commission des
Provisions Nucléaires, pour déterminer la provision constituée pour couvrir sa quote-part dans l'obligation de démantèlement de la
centrale de Chooz, propriété d'EDF, dans laquelle ELECTRABEL détient un droit de tirage.
b) Centrales thermiques conventionnelles
Des provisions sont constituées en application des obligations environnementales, légales et/ou contractuelles pour couvrir les dépenses
de démolition et d'assainissement des sites des centrales électriques conventionnelles. Ces provisions sont basées des estimations
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techniques et budgétaires les plus appropriées. Les risques de pollution du sol ont été évalués en collaboration avec les administrations
environnementales compétentes et un projet d'assainissement est mis en place partout où cela s'avère nécessaire.
3. Provisions pour régimes de prépensions conventionnels
Depuis le 31.12.1992, une provision a été constituée en couverture des charges qui résultent du départ anticipé en prépension de
membres du personnel, dans le cadre des conventions collectives de travail (ou de la transposition de celles-ci au personnel de cadre),
qui permettent aux agents de quitter le service avant l'âge légal de la prépension (60 ans). Ces charges sont constituées par les
rémunérations des agents concernés, en ce compris l'ensemble des charges patronales.
4. Provisions pour pensions et autres avantages sociaux postérieurs à l'emploi
Concernant les cotisations aux régimes de pension à cotisation définie versées depuis le 1er janvier 2004, la loi impose un rendement
annuel moyen sur la carrière de 1,75% minimum, le déficit éventuel étant à la charge de l'employeur. Il en résulte que, pour la partie des
engagements correspondant aux cotisations versées depuis cette date, le régime doit être considéré comme un plan à prestations
définies. Cependant, le régime reste comptabilisé comme un régime à cotisations définies, en l'absence notamment de passif net
matériel identifié. Une comparaison entre le rendement réalisé et le taux minimum garanti est effectuée chaque année, et le
sous-financement constaté fait l'objet d'une provision s'il est jugé significatif à la date de clôture.
Concernant les régimes de pension à prestations définies (but à atteindre), la valorisation du montant des engagements de retraite et
assimilés est effectuée sur la base d'évaluations actuarielles selon la méthode des unités de crédits projetées. Ces calculs intègrent des
hypothèses de mortalité, de rotation du personnel et de projection de salaires qui tiennent compte des conditions économiques. Le déficit
éventuel par rapport aux actifs de couverture est pris en charge par l'employeur conformément à la règlementation en vigueur.
I. Les dettes
Les dettes sont comptabilisées à leur valeur nominale.
J. Présentation du chiffre d'affaires
Conformément aux pratiques du secteur de l'énergie (au niveau international), et du secteur financier, le chiffre d'affaire relatif aux
opérations de trading d'électricité de gaz et de combustibles n'inclut que la seule marge de négoce, qui correspond aux ventes nettes des
achats y relatifs. Si cette marge est négative elle est présentée dans la rubrique approvisionnements et marchandises.
Dans l'activité portfolio management les ventes et achats physique de gaz et d'électricité sont aussi présenté net si une vente et achat se
produit sur le même heure et point de livraison.
Cette compensation est réalisée en application de l'article 29 de l'Arrêté royal du 30 janvier 2001, et se justifie par le fait qu'une
présentation brute de ces activités donnerait une fausse image des résultats de l'entreprise, en montrant un chiffre d'affaires et des
approvisionnements disproportionné par rapport à la marge dégagée sur ces activités.
K. Les droits et engagements hors bilan
Les droits et engagements hors bilan sont mentionnés dans les annexes, par catégorie, pour la valeur nominale de l'engagement figurant
au contrat ou, à défaut, pour la valeur estimée. Les droits et engagements non susceptibles d'être quantifiés sont mentionnés de manière
qualitative / descriptive.
L. Les instruments financiers et produits dérivés
Afin de gérer les risques inhérents à son activité, Electrabel utilise des instruments financiers pour couvrir les risques de fluctuations des
taux d'intérêt, des cours de change et des prix d'électricité et de combustibles. Il s'agit de contrats à terme (financiers et physiques) et de
produits dérivés comme les swaps
Le principe comptable appliqué consiste à prendre en résultat les écarts (positifs ou négatifs) engendrés par les fluctuations de la juste
valeur des instruments financiers de la même manière (ou de manière symétrique) que les opérations auxquelles ils se rapportent
(couverture spécifique).
La même règle est d'application en cas de couverture générale d'ensembles d'actifs ou de passifs de même nature.
Les produits des opérations financières qui ne sont pas spécifiquement identifiées comme des instruments de couverture (couverture
spécifique ou générale) font l'objet, à la clôture des comptes, d'une évaluation en valeur de marché des positions ouvertes qu'ils génèrent.
En vertu du principe de prudence, les pertes latentes relatives aux activités de trading sont prises en charge.
M. Les opérations, avoirs et engagements en devises
Les opérations courantes en monnaies étrangères sont comptabilisées au cours de change au comptant du jour d'enregistrement.
Les actifs et passifs non monétaires (soit principalement les frais d'établissement, les immobilisations corporelles et incorporelles, les
immobilisations financières et les stocks) restent valorisés aux cours de conversion historiques; cette valeur sert de base au calcul des
amortissements et des éventuelles réductions de valeur (voir ci-avant).
Les différences de change constatées lors de la réalisation des actifs et passifs monétaires (créances, emprunts et dettes) sont
directement prises en résultats.
Les acomptes versés sont considérés comme actifs monétaires ou non monétaires selon leur destination.
En fin d'exercice, les principaux postes monétaires en devises font l'objet d'une réévaluation sur base des cours de change au comptant à
la date d'arrêté des comptes, à l'exception des postes faisant l'objet d'une couverture spécifique et auxquels s'appliquent les cours de
couverture. Les écarts de conversion nets par devise constatés à cette occasion sont actés dans les comptes de régularisation s'il s'agit
d'un bénéfice latent et, pris en charge dans le compte de résultat s'il s'agit d'une perte latente.
Les écarts de conversion positifs et négatifs constatés sur les valeurs disponibles sont pris en résultats.
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RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
1. ETAT DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES (annexe C.6.3.1)
Eu égard aux contraintes comptables découlant du régime particulier du contrôle auquel les entreprises du secteur sont soumises,
ELECTRABEL a
été autorisée en vertu de l'article 125 du code des sociétés, à adapter les rubriques des immobilisations corporelles du bilan à partir de
l'exercice 1980.
Cette modification consiste essentiellement en un transfert :
- du génie civil, de la rubrique 22 à la rubrique 23;
- de l'outillage, de la rubrique 23 à la rubrique 24;
- des maisons d'habitation, de la rubrique 26 à la rubrique 22.
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------
2. . Autres produits financières (rubrique 752/9) Annexe à 6.11 code 9125
Subsides accordés par les pouvoirs publics et imputés au compte de résultats :
Subside en capital
                                                            31/12/2024     31/12/2023
Wind Ford Genk                                       4.503,77           8.477,76
Wind Volvo Cars                                    11.320,44          10.047,00
Wind Volvo Truck                                    8.136,84          9.410,28
Wind Zeebrugge                                      4.656,96          4.656,96
Wind Bekaert -Zwevegem                     6.446,25         10.061,04
Rodenhuize                                             13.132,44           22.783,11
DS Textiles Derndermonde                      7.172,40            7.172,40
Total                                                         55.369,10        72.608,55
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------
3. Chiffre d'affaires annexe C 6.10
Comme requis par l'article 25§2 de l'arrête royal, nous présentons ci-après les montants bruts, avant compensation
                                                                                                                         31/12/2024
31/12/2023
ELECTRICITE Chiffres d'affaires brut                                                             14.508.913.033             23.164.916.470
Netting Electricité                                                                                           -6.708.368.874           -
12.365.531.563
Chiffres d'affaires net                                                                                     7.800.544.159
10.799.384.907
GAZ
Chiffres d'affaires brut                                                                                    2.940.211.439
4.115.653.578
Netting Gaz                                                                                                         - 75.707.686              -
177.751.830
Chiffres d'affaires net                                                                                      2.864.503.753
3.937.901.748
PRESTATION DE SERVICE ET AUTRES ACTIVITE
Chiffres d'affaires brut                                                                                      286.336.106
242.454.691
Netting                                                                                                                     0
0
Chiffres d'affaires net                                                                                        286.336.106
242.454.691
AUTRES
Chiffres d'affaires brut = net                                                                             71.699.504
128.965.483
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
--------------------------------------
4. Bilan social annexe C10
En tant qu'employeur, Electrabel applique pour un même travail, ou un travail de valeur égale, l'égalité de rémunération entre les hommes
et
les femmes. Nous appliquons une politique salariale dans laquelle toute différenciation de salaire fondée sur le sexe est exclue.
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
--------------------------------------
5. Provisions nucléaires - annexe C 6.9

A.    Contexte légal actuel et évolutions attendues suite aux accords signés avec l’État en 2023
La loi belge du 11 avril 2003, partiellement abrogée et modifiée par la loi du 12 juillet 2022, attribue à Synatom, filiale d’ELECTRABEL, la
gestion des provisions pour le démantèlement des centrales nucléaires et pour la gestion du combustible usé.
Par ailleurs, cette loi organise l’établissement d’une Commission des provisions nucléaires (CPN) dont la mission est de contrôler le processus de
constitution et la gestion de ces provisions. Conformément à la loi, la CPN procède tous les trois ans à un audit de l'application faite des
méthodes de calcul utilisées pour la constitution des provisions nucléaires et de leur adéquation. La prochaine revue triennale aura lieu au cours
de l’exercice 2025.
Les accords signés avec l’Etat belge en 2023 prévoient:
•    la prolongation de 10 ans des réacteurs nucléaires de Doel 4 et Tihange 3 dans le cadre d’un partenariat à 50/50 entre l’État belge et le
Groupe moyennant la mise en place d’un contrat pour différence protégeant Engie contre les risques de marché ; et
•    le transfert à l’Etat belge, en contrepartie du paiement libératoire d’un montant forfaitaire de 15 milliards d’euros2022, de la
responsabilité financière de gestion des déchets nucléaires et du combustible usé dans la limite d’un crédit volumétrique couvrant la totalité des
déchets nucléaires produits par les centrales belges durant leur durée de vie légale depuis leur mise en service jusqu’à leur démantèlement.
Le transfert de responsabilité financière sur la gestion des déchets nucléaires et du combustible usé conformes aux critères de transfert
interviendra de façon définitive au moment du closing, et ne pourrait être remis en cause qu’en cas d’absence de redémarrage des unités avant le
1er novembre 2027 qui serait due à une négligence grave d’Engie. Dans ce cas hautement improbable, l’État belge pourrait annuler l’accord sur le
montant forfaitaire et revenir au régime actuel de responsabilité financière de l’opérateur nucléaire, et les montants déjà versés par le groupe
Engie seraient séquestrés au bénéfice des provisions nucléaires qui auraient été transférées, jusqu’à la fin du programme de démantèlement y
compris la gestion des déchets nucléaires et de l’aval du cycle du combustible.
Synatom, filiale d’ELECTRABEL, règlera ce passif de 15 milliards d’euros2022 (ce montant incluant la quote-part des partenaires d’ELECTRABEL dans
certaines centrales) via un paiement de 11,5 milliards d’euros2022 pour les déchets de catégorie B et C (déchets hautement radioactifs destinés au
stockage géologique), au moment du closing puis le solde, soit 3,5 milliards d’euros2022 lors du redémarrage des unités prolongées fin 2025 pour
les déchets de catégorie A (déchets faiblement radioactifs, destinés au stockage en surface). Ces montants font l’objet d’une indexation de 3% qui
prend effet à compter du 1er janvier 2023 et ce jusqu’à la date de paiement. Le montant dû par Electrabel à Synatom au moment du closing s’élève à
3,47 milliards d’euros2022.
L’accord avec l’État belge a été approuvé par la Commission Européenne le 21 février 2025, et les textes législatifs ont par ailleurs été adoptés
par la Chambre des représentants en avril 2024.
À l’issue de cet accord, le Groupe conservera essentiellement la responsabilité de l’entreposage sur site des déchets de combustible usé jusqu’à
la fin des opérations de démantèlement et au plus tard jusqu’à 2050 ainsi que du conditionnement de l’ensemble des déchets selon l’accord
contractuel. Il reste également responsable, au terme de leur durée d’exploitation, des travaux de mises à l’arrêt définitif des réacteurs, de
leur démantèlement et de l’assainissement du site. Le processus de constitution et de gestion de l’ensemble de ces provisions relevant de la
responsabilité du groupe continuera de faire l’objet d’une revue de la part de la CPN tous les 3 ans.

B.    Provisions pour la gestion de l’aval du cycle du combustible nucléaire
Après son déchargement d’un réacteur et son entreposage temporaire sur site, le combustible nucléaire usé fera l’objet d’un conditionnement, avant
son évacuation en stockage à long terme.
Dans le cadre de la mise en place d’un paiement libératoire pour le transfert de la responsabilité financière de la gestion du stockage et de
l’évacuation des déchets nucléaires et du combustible usé, prévu par l’accord, les risques associés à ce passif ont été considérablement réduits
puisque l’accord prévoit que la responsabilité financière de toutes les opérations de gestion du combustible usé postérieurement à son transfert à
l’ONDRAF (Organisme national des déchets radioactifs et des matières fissiles enrichies) incombera à l’État, en contrepartie du paiement
libératoire de 10,5 milliards d’euros2022.
Concernant la gestion des déchets, la responsabilité d’ELECTRABEL sera essentiellement limitée à l’entreposage sur site des éléments combustibles
jusqu’à la fin des opérations de démantèlement et au plus tard jusqu’en 2050, ainsi que de leur mise en conformité avec les critères contractuels
de transfert des déchets à l’ONDRAF, dont le passif est estimé à 1,7 milliard d’euros2022 tel que repris dans la loi de mise en œuvre de l’accord
et reconnu dans les comptes de Synatom.
Les provisions non couvertes par le paiement libératoire sont déterminées sur la base des principes et paramètres suivants :

•    les coûts d’entreposage comprennent essentiellement les coûts de construction et d’exploitation d’installations complémentaires d’entreposage
à sec ainsi que l’exploitation des installations existantes, de même que les coûts d’achat des conteneurs ;
•    le combustible irradié et non retraité est conditionné, ce qui nécessite la construction d’installations de conditionnement en fonction de
critères d’acceptation émis par l’ONDRAF. Les recommandations de cette dernière quant au coût de cette installation ont été intégralement prises
en compte lors de la dernière révision triennale ;
•    le taux d’actualisation retenu par la CPN lors de la dernière révision triennale - pour la partie non couverte par le paiement libératoire -
est de 3,0% (y compris inflation de 2,0%).

Les coûts effectivement supportés dans le futur pourraient différer de ceux estimés compte tenu de leur nature et de leur échéance.
Analyse de sensibilité
Suite à la prise en charge, par l’Etat belge, de l’ensemble des obligations liées aux déchets nucléaires après leur transfert à l’ONDRAF, le
Groupe ne sera plus exposé à l’évolution des coûts futurs et paramètres d’actualisation liés au traitement de ces déchets après ce transfert,
comme mentionné ci-dessus estimés à 1,7 milliards d’euros2022. Cependant :
-    les coûts de construction des installations d’entreposage à sec et les coûts d’achat des containers des éléments combustibles sur nos sites
pourraient être différents de ceux provisionnés. Une modification de 10% de ces coûts encore à engager représenterait une variation de 60 millions
d’euros des provisions.
-    une variation de 10% des coûts annuels d’exploitation des installations d’entreposage se traduirait par une variation de 30 millions d’euros
de la provision ;
-    une variation du taux d’actualisation de 25bps se traduirait par une révision des provisions non transférées de 40 millions d’euros, à la
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hausse en cas de réduction du taux d’actualisation ou à la baisse en cas de hausse du taux.
A noter que le risque de dépassement des crédits volumétriques est estimé, à ce stade, très peu probable, les crédits volumétriques établis dans
l’accord ayant incorporé les aléas volumétriques estimés dans le cadre de la réévaluation des provisions en 2022.

C.    Provisions pour le démantèlement des sites de production nucléaire
Au terme de leur durée d’exploitation, les centrales nucléaires doivent être mises à l’arrêt définitif pendant la phase durant laquelle le
combustible irradié est déchargé de la centrale, puis jusqu’au déclassement et à l’assainissement du site.
La stratégie de démantèlement retenue repose sur un démantèlement (i) immédiat après l’arrêt du réacteur, (ii) réalisé en série plutôt qu’unité
par unité et (iii) complet (retour à un «greenfield industriel»), permettant un usage industriel futur du terrain.
Compte tenu de l’accord, la responsabilité financière de toutes les opérations de gestion des déchets de catégorie A et B conditionnés
conformément aux critères contractuels de transfert incombera désormais à l’État en contrepartie du paiement du montant forfaitaire libératoire. À
ce titre, le Groupe transférera ce passif lors de l’entrée en vigueur des lois de transposition de cet accord (soit 14 mars 2025) pour un total de
1 milliard d’euros2022, pour les déchets de catégorie B et, lors du redémarrage des unités prolongées fin 2025 pour un total de 3,5 milliards
d’euros2022, pour les déchets de catégorie A.
Le Groupe ne demeure par ailleurs responsable que de la mise à l’arrêt définitif et du démantèlement, en sus de la responsabilité du
conditionnement des déchets de catégorie A et B provenant de ces opérations décrit préalablement. Le passif restant à charge du groupe pour la
mise à l’arrêt définitif et du démantèlement est estimé à 6,7 milliards d’euros2022, tel que repris dans la loi de mise en œuvre de l’accord. Au
31 décembre 2024, ces provisions reconnues dans les comptes de Synatom pour mise à l’arrêt définitif et démantèlement sont constituées sur la base
des paramètres suivants :
•    le début des opérations techniques de mise à l’arrêt définitif des installations est fonction de l’unité concernée et du séquencement des
opérations pour l’ensemble du parc. Elles sont immédiatement suivies de la phase de démantèlement ;
•    le scénario retenu repose sur un plan de démantèlement et des calendriers qui doivent être approuvés par les autorités de sûreté nucléaire.
Les conditions de sûreté des phases de mise à l’arrêt définitif ont été définies avec l’Agence Fédérale de Contrôle Nucléaire (AFCN) pour les
unités de Doel 3 et Tihange 2 déjà à l’arrêt. Elles restent à définir pour la phase de démantèlement. Les coûts pourraient être amenés à évoluer
en fonction de l’issue de ces discussions et du projet détaillé de réalisation de ces phases en cours de définition ;
•    le montant à décaisser à terme est déterminé en fonction des coûts estimés par centrale nucléaire, sur base d’une étude réalisée par un
bureau d’experts indépendants et en retenant comme hypothèse la réalisation d’un démantèlement en série des centrales. Les coûts effectivement
supportés dans le futur pourraient différer de ceux estimés compte tenu de leur nature et de leur échéance;
•    pour les différentes phases, il est tenu compte de l’inclusion de marges pour aléas, revues par l’ONDRAF et la CPN ;
•    un taux d’inflation de 2,0% est appliqué jusqu’à la fin du démantèlement pour la détermination de la valeur future de l’engagement;
•    le taux d’actualisation retenu par la CPN est de 2,5% (y compris inflation de 2,0%).

La prolongation de 10 ans des unités Doel 4 et Tihange 3 prévue dans l’accord désoptimise les activités de démantèlement en série des différentes
unités. L’accord prévoit de faire supporter à l’État belge l’augmentation des coûts de démantèlement relative aux dyssynergies générées par la
modification du scénario initial qui prévoyait un démantèlement des unités en série et non de manière différée pour deux d’entre elles. Ainsi,
ELECTRABEL a comptabilisé, en contrepartie d’une créance vis-à-vis de l’État belge, une dette vis-à-vis de Synatom qui correspond au complément de
provision pour démantèlement à hauteur de 0,2 milliard d’euros, ce montant ayant été confirmé par la CPN (Commission des Provisions Nucléaires)
dans son avis du 24 juin 2024. Ce montant sera réglé au moment du closing de l’accord avec l’Etat belge et sera immédiatement rétrocédé à Synatom.
Les coûts effectivement supportés dans le futur pourraient différer de ceux estimés compte tenu de leur nature et de leur échéance. Certaines
recommandations émises par l’ONDRAF dans le cadre de la révision triennale des provisions nucléaires en 2022 n’ayant pas encore pu être
quantifiées feront l’objet d’une instruction spécifique sous le contrôle de la CPN dans le cadre de la révision triennale en 2025.
Enfin, ELECTRABEL constitue des provisions destinées à couvrir les coûts relatifs à la phase de mise à l’arrêt définitif de ses droits de tirage
dans Tricastin et Chooz B ainsi que pour la période de démantèlement qui conduit au déclassement et à l’assainissement du site de Chooz B,
conformément aux accords respectifs conclus avec EDF. Celles-ci sont basées sur les provisions pour les actifs belges se rapprochant le plus de
ces centrales et sont mises à jour conformément aux révisions par la CPN.

Analyse de sensibilité
Compte tenu de l’accord, le Groupe ne sera plus responsable que de la mise à l’arrêt définitif et du démantèlement y compris conditionnement des
déchets nucléaires provenant de ces opérations conformément aux critères contractuels de transfert (passif estimé à 6,7 milliards d’euros2022) :
•    Une variation de 10% des coûts de mise à l’arrêt définitif des unités conduirait à une variation de l’ordre de 200 millions d’euros des
provisions ;
•    Une variation de 10% des coûts de démantèlement des unités conduirait à une variation de l’ordre de 400 millions d’euros des provisions
nucléaires ;
•    Une variation du taux d’actualisation de 25bps se traduirait par une révision des provisions de l’ordre de 170 millions d’euros, à la hausse
en cas de réduction du taux d’actualisation ou à la baisse en cas de hausse du taux.

D.    Actifs financiers dédiés à la couverture des dépenses futures de démantèlement des installations et de gestion des matières fissiles
irradiées
Comme indiqué au point précédent, la loi belge du 12 juillet 2022, abrogeant partiellement et modifiant la loi du 11 avril 2003, attribue à
Synatom, filiale détenue à 100% par ELECTRABEL, la mission de gérer et placer les fonds reçus des exploitants nucléaires belges pour couvrir les
dépenses de démantèlement des centrales nucléaires et de gestion du combustible usé. En application de la loi du 11 avril 2003, Synatom pouvait
prêter un maximum de 75% de ces fonds à des exploitants nucléaires dans le respect de certains critères en matière de qualité de crédit.
Le montant des prêts en cours entre Synatom et les exploitants nucléaires représentant la contre-valeur des provisions pour la gestion du
combustible usé sera remboursé d’ici le 31 décembre 2025 à Synatom et le montant des prêts en cours entre Synatom et ELECTRABEL représentant la
contre-valeur des provisions pour le démantèlement sera remboursé d’ici le 30 septembre 2031. Par ailleurs, ELECTRABEL versera à Synatom - au
moment du closing pour les catégories B et C, et au redémarrage des unités nucléaires prolongées pour la catégorie A -  la part non couverte par
des actif dédiés du montant forfaitaire convenu avec l’Etat Belge pour le transfert des responsabilités financières relatives aux déchets
nucléaires et au combustible usé. A ce titre, une provision de 5,38 milliards d’euros est reprise en provisions pour risques et charges dans le
bilan d’ELECTRABEL au 31 décembre 2024.
La partie des provisions ne faisant pas l’objet de prêts aux exploitants nucléaires est placée par Synatom soit dans des actifs financiers
extérieurs aux exploitants nucléaires, soit dans des prêts à des personnes morales répondant aux critères de “qualité de crédit” imposés par la
loi.
Au cours de l’exercice 2024, Synatom a investi près de 2,5 milliards d’euros dans de tels actifs.
Il incombe au Conseil d’administration de Synatom et à son Comité d’investissement de définir la politique d’investissement de Synatom après avis
de la CPN conformément à la loi du 12 juillet 2022. En s’appuyant sur une politique de contrôle des risques rigoureuse, le Comité d’investissement
supervise les décisions d’investissement dont le pilotage est confié à une équipe dirigée par un Directeur des investissements.
La valeur des actifs financiers dédiés à la couverture des provisions nucléaires s’élève au 31 décembre 2024 à 12 871 millions d’euros et leur
rendement s’est établi à 4.8% sur l’exercice. L’année 2024 a été marquée par la réorganisation du portefeuille, avec une scission entre :
•    les actifs liés aux provisions pour le traitement des déchets nucléaires : ces actifs seront transférés à Hedera, une institution publique
créée par l’État belge, lors du closing des accords signés avec l’Etat belge. L’objectif fixé à Synatom jusque-là est de préserver la valeur des
actifs sous-jacents grâce à des investissements en instruments monétaires, assurant un rendement au moins équivalent à l’indexation des montants
forfaitaires fixée à 3% ;
•    les actifs liés aux provisions résiduelles pour le démantèlement et l’entreposage sur site : l’objectif est de garantir un rendement
suffisant, avec un niveau de risque acceptable, pour couvrir les coûts de démantèlement et d’entreposage du combustible usé. Ce portefeuille
respecte les contraintes de diversification, de minimisation des risques et de disponibilité définies par la loi du 12 juillet 2022.
Cette réorganisation a conduit à la liquidation d’une part importante des fonds et à la réallocation entre les différents véhicules
d’investissement de Synatom afin de pouvoir assurer une liquidité suffisante pour régler les montants forfaitaires libératoires vis-à-vis de
l’Etat belge.
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Rapport de gestion du Conseil d'administration
sur l'exercice 2O24

Rapport present6 i l'Assembl6e G6n6rale Ordinaire des actionnaires d'ELECTRABEL SA
du 22 avril2025

Mesdames, Messieurs,

Nous avons I'honneur de vous pr6senter le rapport de gestion sur les activit6s
d'ELECTRABEL SA (ci-aprds 'ELECTRABEL' ou la 'Soci6t6') au cours de l'exercice 6coul6 et
de soumettre i votre approbation les comptes annuels arrdt6s au 31 ddcem bre 2024.

Nous vous proposons 6galement l'affectation du r6sultat de l,exercice

ELECTRABEL affiche un b6n6fice de 7 850 millions d'euros en2024, quitraduit notamment
la performance des activit6s op6rationnelles, le regain de valeur de certaines de ses
activit6s internationales qui a conduit i la reprise nette de ddpr6ciations de participations,
et la decision de distribution de dividendes par ses filiales.

Le r6sultat d'exploitation s'6ldve e I729 millions d'euros, en hausse de +4468 millions
d'euros par rapport e2023. La croissance du r6sultat d'exploitation r6current, passant de
1 141 millions d'euros en 2023 a 1830 millions d'euros en 2024, refldte la bonne
performance op6rationnelle des activitds de commercialisation, les prix 6lev6s captds par
les actifs nucl6aires grdce aux strat6gies de couverture mises en place, et les moindres
taxes dues sur les activit6s nucl6aires.

La disponibilit6 du parc nucl6aire belge atteint 86%en2024,par rapport d89% r6alis6 en
2023.

Le r6sultat d'exploitation non-r6current s'6ldve e -101 millions d'euros et traduit les
mouvements de provisions enregistr6s sur les actifs de capacit6 flexible et les centrales
nucl6aires frangaises sur lesquelles ELECTRABEL a des droits de tirage.

Le r6sultat financier s'6tablit e 6 209 millions d'euros et progresse de +5 498 millions
d'euros par rapport d 2023. Le r6sultat rdcurrent refldte l'augmentation des dividendes
pergus par ELECTRABEL (+4 992 millions d'euros). Les 616ments non-rdcurrents
contribuent favorablement au r6sultat financier de l'ann6e i hauteur de 772O millions
d'euros, essentiellement aprds la comptabilisation de reprises de rdductions de valeur sur
les titres d'lnternational Power Ltd et d'ENGIE Energie Nederland Holding BV.

EBL BoD 2O25O32O 7.124
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t. Chiffres cl6s (p6rim€tre belge)

Chiffre d'affaires (millions d'euros

Nombre de collaborateurs

2024 2023

LL.O23 15.109

4454 4437

Nombre de clients 2,80 millions 2,89 millions

acit6 de production I422 MW 8 407 MW

Capacit6 de production verte 798 MW 786 MW

Capacit6 de production sans 6missions de C GS,3% 59,5%

Part de march6 6lectricit6 45% 4s%

fet.l-4s merehg sq!_ tglqtel 43% 44%

2. Commentaires sur les comptes annuels

Les comptes annuels publi6s par ELECTRABEL ont 6t6 6tablis conform6ment au r6f6rentiel
comptable belge.

2.t. Compte de r6sultats abr6g6

en M€ 2024 2023
Variation

2024vs2023

Chiffre d'affaires

Production immobilisee

Autres produits d'exploitation et variation des en-cours

Co0t des ventes et des prestations

R6sultat d'exploitation r6current

17023

65

67L

( e e2e)

1 830

15 109

52

491

( 14 s1o)

I t47

( 4 086)

13

180

4582

690
R6sultat d'exploitation non r6current

R6sultat d'exoloitation

( 101)

t729
( 3 87e)

127381

3778
4468

Resultat f ina ncier r6current

R6sultat financier non r6current

R6sultat financier

4488
7720

6209

( 67tl
7382

7t!

5 160

338

5 498
B6n6fice (Pertel de I'exercice avant imp6ts 7938 (20271 9 966
lmp6ts sur le r6sultat
B6n6fice (Perte) de I'exercice i affecter

( 88)

7 850

( r.62)

( 2 leo)
74

10 040

Le chiffre d'affaires s'6tablit e 11 023 millions d'euros, en r6gression de -4 086 millions
d'euros par rapport d 2023. Cette baisse s'explique essentiellement par l'6volution des
prix du gaz et de l'6lectricit6 sur les march6s de gros coupl6e d la contraction de la

demande qui conduit i une diminution des ventes pour l'ensemble des segments de
clientdle.

Le r6sultat d'exploitation s'6ldve e 1729 millions d'euros, traduisant des prix capt6s par
les actifs nucl6aires en hausse gr6ce aux stratdgies de couverture mises en place, ainsi que
la performance des activit6s de commercialisation.
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Le r6sultat d'exploitation r6current progresse de +690 millions d'euros par rapport e 2023.
Les prix capt6s par les actifs de production d'6lectricite (+280 millions d'euros), les marges
enregistr6es par les activit6s de commercialisation (+195 millions d'euros), l'6volution du
montant de la taxe nucl6aire sur les r6acteurs de seconde 96neration (+1.46 millions
d'euros), et la fin en juin 2023 du m6canisme de taxe sur les revenus infra-marginaux des
centrales belges (+555 millions d'euros) ont contribu6 i l'am6lioration de ce r6sultat. Ces
6l6ments sont notamment partiellement compens6s par la moindre disponibilitd des
unit6s nucl6aires (-152 millions d'euros), par le resultat enregist16 en 2023 sur
l'optimisation des contrats et des actifs 6oliens (-132 millions d'euros), par l'arr€t d6finitif
du rdacteur nucl6aire de Tihange 2 en janvier 2023 (-5L millions d'euros), par
l'accroissement des provisions sur cr6ances clients (-71 millions d'euros), par la
ddsactualisation des provisions, notamment celle comptabilis6e en juin 2023 au titre des
coOts futurs du traitement des d6chets nucl6aires tels qu'6tablis dans l'accord < Phoenix >
avec le gouvernement belge (-77 millions d'euros).

Le resultat d'exploitation non-rdcurrent s'6ldve i -10L millions d'euros. ll provient
essentiellement de mouvements de provisions enregist16s sur les actifs de capacit6
flexible et sur le d6mantdlement des centrales nucl6aires frangaises.

Le r6sultat financier s'6tablit e 6 209 millions d'euros. Le r6sultat r6current s'6ldve a 4 489
millions d'euros, en augmentation de +5 160 millions d'euros, en lien avec les d6cisions
de distribution de dividendes, notamment par ENGIE Energie Management (+5 O0O
millions d'euros), et avec la diminution des int6r6ts pay6s sur la dette (+271 millions
d'euros). Le resultat non r6current de 1720 millions d'euros est constitud de la reprise
partielle des d6prdciations comptabilis6es au cours des exercices pr6c6dents sur les titres
d'lnternational Power Ltd (+1 375 millions d'euros) et d'ENGIE Energie Nederland Holding
BV (+370 millions d'euros), ainsi que de la d6prdciation constatde sur les titres de Belux
lnnovation Holding (-25 millions d'euros).

ELECTRABEL a enregist16 un r6sultat fiscal positif qui donne lieu i une charge fiscale de -
88 millions d'euros.

2.2. Bilan abr6g6

Actif

en millions d'euros 2024 2023

Variation
2O24vs

2023
Actifs immobilis6s 40781 38833 t947
I mmobilisations incorporelles

I mmobilisations corporelles

I mmobilisations fina ncidres

839

L42L
38 s21

813

I219
36 801

26

202
17t9

Actifs circulants 11 365 7 677 3 689
Cr6ances i plus d'un an

Stocks et commandes en cours d'ex6cution

Cr6ances i un an au plus

Valeurs disponibles

Comptes de r6gula risation

17L

t20
9 254

t5
1 805

336

160

4 935

150

2097

( 164)

( 3e)

43L9
( 13s)
( 2e2l

Total de I'actif s 636
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Les immobilisations incorporelles s'6ldvent d 839 millions d'euros, en hausse de +26
millions d'euros par rapport d 2023.

Les immobilisations corporelles augmentent de +202 millions d'euros. Les
investissements de l'ann6e, qui s'6ldvenl d 462 millions d'euros, sont principalement
consacr6s d la construction de la centrale i cycle combind de Fl6malle (+242 millions
d'euros), aux capacit6s de batteries BESS situees d Vilvorde (106 millions d'euros), au
d6veloppement et d l'entretien continu du parc de production nucl6aire dans lequel
ELECTRABEL a investi 42 millions d'euros en2024, au d6veloppement des parcs 6oliens
(26 millions d'euros), ainsi qu'aux travaux d'extension de la centrale de pompage-
turbinage de Coo (10 millions d'euros). Ces investissements sont partiellement
compens6s par les amortissements et d6pr6ciations courants d'exploitation qui s'6ldvent
a -260 millions d'euros.

Les immobilisations financidres s'6ldvent e 38,5 milliards d'euros, en hausse de +1,7
milliard d'euros par rapport e 2023. ELECTRABEL a proc6de aux reprises de d6preciation
des titres d'lnternational Power Ltd (+1,4 milliard d'euros), de ENGIE Energie Nederland
Holding BV (+0,4 milliard d'euros) et i la depreciation des titres de sa filiale Belux
lnnovation Holding (-25 millions d'euros).

Les cr6ances i court et long terme augmentent de +4,2 milliards d'euros, principalement
du fait de la cr6ance pour dividendes d recevoir d'ENGIE Energy Management (+5 milliards
d'euros), partiellement compens6e par les cr6ances clients dont la baisse refldte
l'6volution des prix de march6, et par la diminution des liquidit6s placees dans le pool de
t16sorerie.

L'6volution des comptes de r6gularisation (-292 millions d'euros) s'explique
essentiellement par la baisse des niveaux de gaz et d'6lectricit6 en compteur (-276
millions d'euros).

Passif

en millions d'euros
2024 2023

Variation
2O24vs

2023
Capitaux propres

Provisions et imp6ts diff6r6s
Dettes

Dettes i plus d'un an

Dettes i un an au plus

Comptes de r6eula risation

21 864
7 213

2i3o7t
5572

L7 204
29s

L4014
7 064

25 433

9 958

1.5 212

264

7 850

t49
( 2 363)

( 4 386)

L992
31

Total du passif 52L47 4651t 5 635

La variation de +7 850 millions d'euros des capitaux propres correspond au r6sultat de
l'exercice.

Les provisions et imp6ts diff6r6s s'6ldvent d7 213 millions d'euros au 31d6cembre2O24,
en augmentation de +149 millions d'euros par rapport i d6cembre 2023. Cette variation
provient principalement i la d6sactualisation des provisions li6es i l'aval de cycle des
centrales nucl6aires (+155 millions d'euros).

Les dettes s'6ldvent i 23 milliards d'euros et r6gressent de -2,5 milliards d'euros par
rapport e2023, en raison de la diminution des dettes contract6es envers SYNATOM (-2,5
milliards d'euros), conform6ment i l'obligation l6gale d'ELECTRABEL de financer via
SYNATOM l'int6gralit6 du montant des provisions aval d'ici 2025 et les provisions pour
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d6mantdlement d'ici 2031, de la diminution des taxes nucl6aires (-0,7 milliard d'euros),
des moindres avances pergues de la CREG notamment en lien avec la fin des mesures
d'6largissement des b6n6ficiaires du tarif social (BlM - < bdneficiaires d'intervention
major6e >) en juin 2023 (-O,5 milliard d'euros), le tout partiellement compens6 par
l'augmentation des financements court terme obtenus de la filiale luxembourgeoise
ENGIE Treasury Management (+L,3 milliard d'euros),

Le montant de la dette envers SYNATOM s'6ldve i 5,3 milliards d'euros au 3L d6cembre
2024 dont 4,3 milliards li6s au d6mantdlement des centrales et 1 milliard au traitement et
entreposage du combustible radioactif (aval du cycle).

3. Evotution des activit6s op6rationnelles d'ELECTRABEL, leader de
l'acc6l6ration de la transition 6nerg6tique en Belgique et entreprise
socialement engag6e

3.1. Une strat6gie pour une transition 6nerg6tique acc6l6r6e

En avril 2024, ENGIE a d6voi16 sa nouvelle strat6gie #ENERGlZE2030, et les axes
strat6giques que l'entreprise entend d6velopper pour accompagner la Belgique en tant
que partenaire durable et acc6ldrer sa transition 6nerg6tique. ENGIE ambitionne ainsi
d'investir 4 milliards d'euros au cours des cinq prochaines annties dans ces trois domaines
principaux:

o les 6nergies renouvelables ;
o la capacit6 flexible ;

o la r6duction des 6missions de COz de ses clients

ELECTRABEL met 6galement en euvre en toute s0ret6, deux projets 6nerg6tiques
historiques : la prolongation de I'exploitation des centrales nucl6aires de Doel 4 et de
Tihange 3 et le d6mantdlement des autres centrales nucl6aires.

De cette manidre ELECTRABEL pourra offrir une 6nergie durable, fiable et abordable

3.2. Le parc nucl6aire

3.2.1. Production

Avec une production des actifs belges e rcO% de 29,7 TWh, la disponibilit6 du parc de
production nucl6aire, qui compte cinq r6acteurs r6partis sur les sites de Doel et de
Tihange, s'6tablit e 86,2% i fin d6cembre 2024, par rapport d 89% r6alis6 en 2023.

L'indisponibilit6 des unit6s provient principalement des arr6ts programm6s pour
maintenance, et de l'arrdt de la centrale de Doel4 entre fin septembre et d6but d6cembre.
Durant l'arrdt planifi6 de ce r6acteur pour maintenance, ELECTRABEL a proc6d6 i
plusieurs inspections et, lors de l'une d'elles, des dommages ont 6t6 constatds au niveau
des armatures du b6ton de l'enveloppe ext6rieure du bdtiment du r6acteur. Des analyses
plus approfondies ont 6td mises en euvre, sous la supervision de I'AFCN et Bel V, jusqu'au
red6marrage de la centrale le 6 ddcembre.

3.2.2. Mise i l'arrdt et d6mantdlement

Les opdrations de mise i l'arrdt d6finitif de Doel 3 et Tihange 2 se sont poursuivies avec
l'arr6t des diff6rents systdmes, le vidage de la salle des turbines de Doel 3, la finalisation
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de la d6contamination chimique de Tihange 2 qui a conduit i une r6duction significative
de la radioactivit6 mesur6e, et les activit6s de < defueling > rdalisles au niveau des
piscines de d6sactivation.

3.3. Energies renouvelables

Les efforts de d6veloppement de nouvelles capacit6s renouvelables se sont poursuivis en
2024. La capacite 6olienne terrestre, 6galement appel6 6olien "onshore", d'ELECTRABEL
en operation en Belgique s'6levait fin2024 e 563 MW. Cette ann6e, la construction de
plusieurs parcs 6oliens a 6t6 lanc6e i Kruisem Beaulieu, Courcelles et Gent Mercatordok,
soit plus de 20 MW au total, qui seront mis en service au premier semestre 2025. La
croissance a cependant 6t6 ralentie, comme en 2023, par les difficult6s d'obtention de
permis, ainsi que par la baisse gdn6ralis6e, voire de la suppression, des m6canismes de
support. N6anmoins, le march6 comme la comp6titivit6 du renouvelable s'adaptent
rapidement, et ELECTRABEL confirme son ambition d'atteindre 1 GW de capacit6
renouvelable de grande taille install6e i l'horizon 2030 sur les territoires belges.

En 6olien terrestre, I'implication des parties prenantes et des riverains est au ceur de
l'approche d'ELECTRABEL, que les parcs soient construits en partenariat via, entre autres,
les soci6t6s Wind4Flanders, Wind4Wallonia et Greensky, ou qu'ils le soient directement
par ELECTRABEL.

ENGIE Sun4Business, la filiale d'ELECTRABEL qui propose des panneaux solaires aux
entreprises, via un systdme de tiers investisseurs, ambitionne d'occuper une place
importante en matidre de d6veloppement, financement, construction et exploitation de
parcs solaires photovoltaiQues install6s chez des clients industriels ou actifs dans le
tertiaire. L30 MW au total ont 6t6 contract6s depuis 2OI7 (227 sites), dont la plus grande
partie (105 MW, soit plus de 283 000 panneaux solaires) a d6j) 6t6 mise en service.

En 2024, Sun4Business a poursuivi son d6veloppement et des installations ont 6t6 plac6es
auprds de clients industriels de renom. Ces mises en service comprennent notamment
l'installation de 4.600 panneaux solaires innovants, recyclables et l6gers, inaugur6s en
octobre sur le site de Sabic.

A fin 2030, ELECTRABEL vise une capacit6 de plus de 300 MW, soit une surface de plus de
300 hectares r6partie sur les infrastructures d'un grand nombre de clients et sur ses sites
de production.

Par ailleurs, ELECTRABEL a poursuivi le d6ploiement de bornes de recharge de v6hicules
6lectriques sur le domaine public. En2024,4646 points de recharge ont 6t6 install6s sur
les 5 600 prdvus par le contrat de concession sign6 en2022 (et prolong6 d'un an) pour les
communes flamandes des r6gions d'Anvers, de Flandre orientale et du Limbourg. Cette
ann6e, ELECTRABEL a aussi mis en service quatre points de charge rapide (DC) a Coo et a
sign6 pour d'autres stations de chargement a installe r en 2025.

ELECTRABEL a 6galement annonc6 cette ann6e l'acquisition de Biogas Bree, le premier
producteur de gaz naturelvert du Limbourg. Biogas Bree produit du biom6thane et injecte
800 mdtres cubes par heure dans le rdseau de gaz naturel. Cela permet d'alimenter 6 000
familles en biom6thane ou en gaz naturel vert.

3.4. Capacit6 flexible

En 2024, plusieurs projets d'ELECTRABEL ont 6t6 s6lectionn6s lors de la quatridme vente
aux enchdres du m6canisme belge de r6mun6ration de capacit6 (CRM), notamment un
systdme de stockage d'6nergie par batterie (BESS) de 100 MW sur le site de Kallo dont
l'exploitation commerciale est pr6vue en 2027. Par ailleurs, ELECTRABEL a conclu des
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contrats d'un an, d6butant le 1er novembre2025, pour des capacit6s qui n'avaient pas 6t6
s6lectionn6es lors de la vente aux enchdres T-4.

Les travaux de construction de la centrale i gaz i cycle combin6 (CCGT) de Fl6malle et du
parc de batteries sur le site de Vilvorde se sont poursuivis dans le respect du calendrier.

La centrale de Fl6malle aura une efficacit6 de 63% et contribuera d la s6curit6
d'approvisionnement de la Belgique dds la mise en service du CRM en novembre 2025. Le
projet, qui alimentera les m6nages et les entreprises belges en 6lectricit6 locale et
pilotable, sera capable de valoriser des gaz verts, et aura le potentiel de r6duire l'intensit6
en COz de sa production 6lectrique i un niveau trds faible. ll s'inscrit ainsi dans la transition
vers une production d6carbon6e.

Le projet de batteries d'une capacit6 de 200 MW / 800 MWh, situd sur le site de Vilvorde,
apportera une r6ponse au besoin croissant de flexibilit6 du rdseau 6lectrique. ll
b6n6ficiera d'un contrat de capacit6 de 15 ans avec Elia i partir de 2027. En 2024, les
premiers conteneurs ont 6t6 livr6s et install6s, et la premidre tranche de 100 MW sera
mise en service le l-"' novembre 2025, tel que pr6vu par le contrat de capacit6s conclu. La
seconde tranche sera connect6e au r6seau en janvier 2026.

En 2O24, ELECTRABEL et Carmeuse ont annonc6, pour des raisons 6conomiques et
r6glementaires, l'arr€t du projet Columbus, une initiative industrielle de capture et
d'utilisation du carbone (ccu) i Amercoeur en wallonie. D'autres projets de
d6veloppement de l'hydrogdne vert restent n6anmoins i l'6tude.

Par ailleurs, les travaux d'extension de la centrale de pompage-turbinage de Coo avancent
et leur livraison reste compatible avec le calendrier d6fini par le r6gulateur, ma1916 des
retards constat6s en 2O24. La centrale de Coo permet d'absorber l'excds d'6nergie
produite, notamment renouvelable, pour la restituer sur demande et fournir des services
au r6seau dlectrique afin d'en assurer la stabilit6. Grdce i l'augmentation de la capacit6
install6e (+79 MW) et d l'6nergie stockde dans les bassins (+450 MWh), Coo b6n6ficiera
d'une exemption de 80% des co0ts de r6seau pendant une p6riode de cinq ans.

L'extension du bassin sup6rieur a 6t6 achev6e en 2024. ELECTRABEL b6ndficie de
l'exemption partielle des frais de r6seau depuis le Ler avril. Ce tarif ne pourra €tre
conserv6 que si les travaux d'augmentation de la capacit6 install6e sont finalis6s avant
avril2027.

3.5. Activit6s de commercialisation

3.5.1. Clients r6sidentiels

L'ann6e 2O24 a 6t6 marqu6e par une tendance i la normalisation, avec une facture
annuelle moyenne pour un consommateur r6sidentiel 'dual' (6lectricit6 et gaz) en Flandre
qui est pass6e d'environ 5.000 euros en d6but 2O23, au plus fort de la crise des prix de
l'6nergie, e 2.600 euros en fin d'ann6e 2024.

Les prix ont n6anmoins fluctu6 sur l'ann6e avec une baisse d6but 2024, une augmentation
durant l'616, suivie d'une nouvelle baisse i l'automne. L'ann6e se cldture sur une tendance
l6gdrement haussidre. Ces prix, qui ne constituent que la partie 6nergie de la facture,
restent n6anmoins presque deux fois supdrieurs i ceux constat6s avant la crise de
l'6nergie.

L'ann6e 2024 a aussi 6t6 une annde de stabilisation et de gestion des effets de la crise des
prix de l'6nergie: diminution du nombre de demandes d'6chelonnement et de reports de
paiement (avec un retour progressif d la normale), gestion rigoureuse des cr6ances
douteuses, questions des clients non r6solues au coll center (open worklood/ revenu d un
niveau pr6-crise depuis d6but novembre 2024 (de 184.000 clients en d6but d'ann6e i
-90.000 en fin d'annde 2024), bonne accessibilit6 du service clients, et r6solution des cas
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probl6matiques encore li6s au changement de protocole d'6change des donn6es de
march6 (MlG6). ELECTRABEL a 6galement d6ploy6 I'intelligence artificielle pour optimiser
les interactions avec ses clients (notamment via l'assistant digital sur le site web) et
am6liorer son service client (avec l'assistant email qui r6pond aux questions). Ces mesures
ont permis a ELECTRABEL d'atteindre un net promoteur score de +3.6 (mesure glissante
de janvier i d6cembre 20241 et un degr6 6lev6 de satisfaction reconnu par Test Achats.

La r6introduction sur le marchd des contrats i prix fixes, couverts par une prime de risque,
s'est poursuivie en accord avec une gestion optimale de la chaine de valeur. Ces contrats
restent limites dans le portefeuille d'ELECTRABEL, repr6sentant environ 20% des contrats
en fin d'annee2024.

Le march6 de l'6nergie en Belgique est plus dynamique en 2024 que les ann6es
pr6c6dentes avec le retour des groupements d'achat (plus de 33O.OO0 enregistrements
cette ann6e), de ristournes agressives de la part de nos concurrents sur diff6rents canaux
de ventes, notamment sur les sites des comparateurs, et avec l'arriv6e sur le march6 de
nouveaux acteurs, principalement en Flandre, comme des fournisseurs de solutions
digitales ou des installateurs d'6quipements (de panneaux photovoltalques par exemple)
qui revoient leur moddle commercial et 6tendent leurs offres. Dans ce contexte,
ELECTRABEL est rest6e un acteur solide avec une part de march6 stable de 45% en
6lectricit6 et de 43% en gaz en Belgique.

En tant que fournisseur engag6 dans la transition 6nerg6tique, ELECTRABEL a encore incit6
cette ann6e ses clients B2C i des pratiques vertueuses en terme de sobri6t6 6nerg6tique
de manidre simple et abordable. Cela inclut notamment I'offre d'6nergie verte (70% du
portefeuille)et le d6ploiement de nouvelles fonctionnalitds pour la Smort App etla Drive
App.

Dans le contexte de volatilit6 des prix, les clients B2C ont 6galement maintenu leurs efforts
pour r6duire leur consommation par rapport i la p6riode pr6c6dant la crise 6nerg6tique.
Aussi ELECTRABEL a mis6 sur l'accompagnement et I'information de ses clients afin de les
aider i mieux controler leur consommation et leurs factures, notamment via:

t la Smort App, tel6charg6e prds de 605.000 fois cette ann6e, qui permet la gestion
au quotidien de l'6nergie pour tous les clients avec ou sans compteur digital dans
toutes les r6gions de Belgique;

o les campagnes marketing portant sur la sobri6t6 6nerg6tique qui ont 6t6
poursuivies dans le but d'inciter les clients i mieux 96rer leur budget d'6nergie et
i diminuer leur consommation, notamment en int6grant le'Check & Save/Energy
Monitor'comme une habitude de vie;

o la Drive App, avec prds de 3.000 clients actifs qui optimisent la charge de leur
vdhicule 6lectrique de fagon < intelligente )) en fonction de leurs besoins, de leur
installation 6lectrique et de leur contrat d'6nergie;

Le lancement d'une campagne de marketing focalis6e sur le chauffage a permis d

ELECTRABEL de rattraper en partie le retard que subit le march6 sur la vente de chaudidres
et de pompes i chaleur. ELECTRABEL compte par ailleurs 206.000 clients avec un contrat
de maintenance de chaudidre et d'assistance chauffage.

5.1.2. Clients professionnels (82B)

Sur le segment B2B, l'ann6e 2024 est marqude par une diminution des volumes livr6s, par
rapport e 2023 mais aussi au regard des volumes initialement contract6s, ce qui s'explique
par l'arrdt ou la ddlocalisation d'activit6s, et par les plans d'6conomie d'6nergie mis en
place par les clients.
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La performance commerciale est ndanmoins rest6e trds bonne cette ann6e,
principalement grace d un churn positif sur les ventes d'6lectricit6. Le churn est
l6gdrement n6gatif sur le gaz avec le retour de la concurrence sur le march6.

Cette bonne performance commerciale s'est 6galement traduite par la conclusion de
nouveaux contrats Downstreom PPA (power purchase agreementl avec des clients 82B ou
Giants, qui permettent aussi e ELECTRABEL de 96rer le risque li6 i l'intermittence des actifs
renouvelables de son portefeuille.

En 2o24, le nombre d'occurrences de prix n6gatifs a augment6 par rapport i l'ann6e
dernidre (+4.6% avec 408 heures de prix ndgatifs en2O24l, confirmant la pertinence de la
strat6gie mise en place par ELECTRABEL qui conduira i fournir des solutions de flexibilitd
d ses clients.

3.5. ELECTRABEL, entreprise socialement et localement engagde

La Fondation ENGIE, active en Belgique depuis 2013, soutient des projets d'inclusion pour
les jeunes et de pr6servation de I'environnement. En 2024, la Fondation a aid6 7.300
jeunes et a soutenu huit projets environnementaux. ENGIE et sa Fondation ont 6galement
lutt6 contre la pr6carit6 en soutenantDe Warmste WeekeLVivo For Life, comptant sur
une forte mobilisation du personnel.

L'engagement des collaborateurs b6n6voles dans le tissu associatif belge est 6galement
encouragd par un programme solidaire interne qui a soutenu 1.6 projets en2024.

ELECTRABEL appr6hende 6galement ses partenariats culturels et sportifs i l'aune de la
responsabilit6 sociale et environnementale, comme avec I'Allianz MemorialVan Damme,
en offrant des activites sportives pour les enfants et en aidant le Memorial d r6duire son
impact carbone.

Par ailleurs, ELECTRABEL soutient le mouvement paralympique belge depuis plus de 20
ans, afin de promouvoir I'accds au sport pour tous.

4. Litiges et concurrence

4.t. Prolongation de l'exploitation des unit6s nucl6aires zots-zozs

Diff6rentes associations ont introduit des recours i l'encontre des lois et d6cisions
administratives ayant permis l'extension de la dur6e d'exploitation des unit6s de Doel i-

et 2 devant la Cour constitutionnelle, le Conseil d'Etat et les tribunaux ordinaires. La Cour
constitutionnelle, le 22 juin 2017, a renvoy6 l'affaire i la Cour de Justice de l'Union
europ6enne (CJUE) pour questions pr6judicielles. La CJUE, dans son arrdt du 29 juillet
20L9, a consid6r6 que la loi belge prolongeant la dur6e d'exploitation des unitds de Doel

L el 2 (loi de prolongation Doel 1 et 2) a 6t6 adopt6e sans proc6der aux 6valuations
environnementales pr6alables requises mais qu'il est possible de maintenir
provisoirement les effets de la loi de prolongation en cas de menace grave et r6elle de

rupture de l'approvisionnement en 6lectricit6 et pour la dur6e strictement n6cessaire i
une r6gularisation. Dans son arrdt du 5 mars 2O2O,la Cour constitutionnelle a annul6 la
loi de prolongation Doel L et 2 tout en maintenant ses effets jusqu'i l'adoption par le
l6gislateur d'une nouvelle loi pr6c6d6e de l'6valuation pr6alable requise et comprenant
une participation du public et une consultation transfrontalidre, au plus tard jusqu'au 31-

d6cembre 2022.
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L'dvaluation environnementale et la consultation du public et transfrontalidre ont 6t6
rdalis6es par l'Etat belge en 2021. Le projet de loi reprenant la conclusion de cette
dvaluation et de la consultation a 6t6 vot6 par le Parlement f6d6ral belge le L1 octobre
2022 et la loi a 6t6 publi6e le 3 novemb re 2O22.

Le recours devant le Conseil d'Etat ) l'encontre des d6cisions administratives ayant permis
l'extension de la dur6e de vie des unit6s de Doel 1 et Doel 2, est, par ailleurs, toujours
pendant. L'auditeur a remis son rapport le 21 janvier 2025 concluant i l'irrecevabilit6 du
recours.

4.2. Prorogation de la date de d6sactivation des unit6s nucldaires de Doel 1

et Doel 2 jusqu'en 2025

La d6cision de prorogation de la date de d6sactivation des unit6s nucl6aires Doel 1et 2 d
50 ans, prise par le gouvernement belge et confirm6e par le vote du Parlement en juin
2Ot5,a 6t6 approuv6e par l'Agence f6d6rale de contrdle nucl6aire (AFCN) dans le cadre
de la 4" rdvision d6cennale, sur la base d'un programme engageant de modernisation qui
a pris fin en 2020. La loi prolongeant la dur6e d'exploitation des unit6s de Doel L et 2 avait
6t6 confirm6e par une loi de r6paration du 11 octobre 2O22 publile le 3 novembre 2022.
Dans son rapport du 2l janvier 2025,|'avocat g6n6ral a propos6 de rejeter les recours qui
sont par ailleurs pendant devant le Conseil d'Etat i l'encontre des d6cisions
administratives ayant permis l'extension de la dur6e de vie des unit6s de Doel 1 et Doel
2.

4.3. Mise i l'arrdt d6finitive des centrales de Doel 3 et Tihange 2

Diff6rentes associations ont introduit des recours devant le Tribunal de Premidre lnstance
de Bruxelles i l'encontre d'ELECTRABEL, de l'Etat belge, de I'AFCN et/ou du r6seau de
transport d'6lectricit6 Elia pour contester les d6cisions et actions de mise i l'arr6t des
centrales de Doel3 (intervenue le 23 septembre 20221et/ou Tihange 2 (intervenue le 3i-
janvier 2023). Par un premier jugement en date du 16 novembre 2022, le Tribunal de
Premidre lnstance, statuant en r6f6rd dans une des affaires, a confirm6 les ddcisions et
actions prises dans le cadre de la mise d l'arr6t. Les requ6rants dans cette affaire se sont
d6sist6s de l'action au fond. Dans la seconde affaire un jugement est intervenu le 30 juin
2023 et a rejet6 les mesures provisoires sollicit6es parmi lesquelles la demande d'interdire
e ELECTRABEL de poser des actes irr€versibles dans le cadre de la mise i l'arr6t de Doel 3
et Tihange 2. L'affaire se poursuit au fond sans calendrier pr6cis i ce stade.

4.4. Recours a l'encontre de la d6cision du rdgulateur de l'6nergie belge
mettant en (Euvre la loidu 15 d6cembrez022introduisant un plafond sur les
recettes issues du march6 des producteurs d'6lectricit6

Un recours a 6t6 introduit par ELECTRABEL auprEs de la Cour des March6s le 29 mars 2023
i l'encontre de la d6cision du rdgulateur de l'6nergie belge (la CREG) mettant en @uvre
la loi du 16 d6cembre 2O22 introduisant un plafond sur les recettes issues du march6 des
producteurs d'6lectricit6 pour les revenus 2O22.Un second recours en annulation a 6t6
introduit par ELECTRABEL devant la mdme Cour i l'encontre de la d6cision du mdme
r6gulateur pour les revenus 2023.

ELECTRABEL conteste la validit6 de ce plafonnement des recettes, en ce qu'il est contraire
au Rdglement europ6en qui l'institue, notamment parce qu'il d6termine les revenus issus

du march6 de fagon fictive au moyen de pr6somptions et non sur la base des recettes
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r6ellement pergues tel que cela est pr6vu par le Rdglement, d'une part, et qu,il est mis en
@uvre de manidre r6troactive i partir du L"'aoOt 2022 en dehors de la p6riode vis6e par
le Rdglement pr6cit6, d'autre part. La Cour des March6s a rendu son arr6t dans la
premidre affaire le 18 octobre2023 et, dans la seconde, le 3L janvier 2024, estimant dans
les deux cas que le recours bien que non suspensif de la perception des taxes, 6tait
recevable, et prima focre fond6. Elle a en outre posd trois questions pr6judicielles i la Cour
de Justice de l'Union europ6enne. Un pourvoi en cassation a 6t6 introduit le 10 janvier
2025 contre le premier arr€t de la Cour des March6s.

Un recours en annulation a 6galement 6t6 introduit devant la Cour constitutionnelle en
iuin 2023. La Cour a rendu un arrdt le 20 juin 2024 dans lequel elle pose 15 questions
pr6judicielles i la Cour de Justice de l'Union europdenne.

L'avis de paiement a 6t€ regu pour la taxe 2022. La somme r6clam6e s'6levait e 375
millions d'euros et a 6t6 pay6e. Outre les recours pr6citds, une demande de restitution a
6t6 introduite contre la taxe 2022 ainsi qu'un recours en annulation de celle-ci devant le
Tribunal de Premidre instance de Bruxelles.

Un montant de 371 millions d'euros a 6t6 pay6 en 2O24 au titre de la taxe 2023. Les
m6mes actions que pour la taxe 2022 (paiement, demande de restitution et recours en
annulation devant le Tribunal de Premidre instance) ont 6t6 entreprises pour la taxe 2023.

4.5. Proc6dure d'arbitrage en application de la convention Tihange 1 et Doel 1
et 2 suite i l'adoption de la loidu 15 d6cembre2O22 introduisant un plafond
sur les recettes issues du march6 des producteurs d'6lectricit6

ELECTRABEL a notifi6 le L7 octobre2023le lancement d'une proc6dure d'arbitrage auprds
d'un tribunal arbitral i constituer pour violation des conventions sign6es pour la
prolongation de Tihange 1 le 12 mars 2014 et de Doel 1 et Doel 2 le 30 novembre 20j.5
qui excluaient que les redevances soient imposdes en faveur de l'Etat (i l'exception des
imp6ts d'application g6n6rale) qu'elles soient li6es i la propri6t6 ou i l'exploitation de
Tihange L ou de Doel 1et Doel 2,aux revenrJs, production ou capacit6 de production de
ces centrales ou i l'utilisation par celles-ci de combustible nucl6aire. ELECTRABEL a
r6clam6, en application des conventions conclues, i titre d'indemnit6, le remboursement
de la taxe pay6e au titre de2022 et le montant du pr6l6vement au titre de2023 sur ces
centrales.

4.6. EPC Fl6malle

En novembre 2021', ELECTRABEL a conclu un contrat EPC (Engineering, Procurement,
Construction) avec SEPCO lll pour la construction d'une centrale i gaz i Fl6malle, dans le
cadre du CRM (Capocity Rdmuniration Mechonisml.

En ao0t 2022, ELECTRABEL a r6sili6 le contrat EPC avec SEPCO lll pour non-ex6cution de
ses obligations contractuelles et a engagd en novembre 2022 une proc6dure d'arbitrage
pour obtenir la rdparation de son dommage.

SEPCO lll a introduit une demande reconventionnelle contre ELECTRABEL pour obtenir
des dommages et int6r6ts couvrant le pr6tendu pr6judice qui aurait r6sult6 de la
r6siliation du contrat. La proc6dure d'arbitrage est actuellement en cours et l'audience
est pr6vue pour d6cembre 2025.
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5 Ev6nements importants survenus aprds la date de cldture

Afin de simplifier les structures actionnariales, ELECTRABEL a c6de le 17 fdvrier 2025 sa
participation dans Engie lnvest lnternational SA d sa filiale ENGTE Energy Management SA.

La Commission europ6enne a publi6 le 21 f6vrier 2025 sa d6cision autorisant une mesure
d'aide d'Etat belge visant i soutenir la prolongation de la dur6e de vie de deux r6acteurs
nucldaires (Doel 4 et Tihange 3). ENGIE et le gouvernement belge ont conclu diverses
6tapes procddurales et ont finalisd la transaction le 14 mars 2025. A cette date, les
restrictions sur les actifs non europ6ens d'ELECTRABEL ont 6t6 lev6es.

Aucun autre 6vdnement important n'est survenu aprds la date de cl6ture.

5. Activit6s de recherche et d6veloppement

ELECTRABEL investit en recherche et d6veloppement pour acc6l6rer la transition
6nerg6tique vers un avenir neutre en carbone. L'exploration de solutions pour r6pondre
aux d6fis d'aujourd'hui et du futur, et le d6ploiement des meilleures options actuellement
disponibles sont au ceur de sa mission.

Pour le march6 r6sidentiel, ELECTRABEL a poursuivi la collaboration avec sa filiale
Laborelec sur la recherche de solutions d'efficacit6 energ6tique qui permettraient la
diminution et le d6placement de la demande, tout en acc6l6rant l'electrification des
logements et de la mobilit6. L'enjeu est d'accompagner les clients r6sidentiels vers une
diminution de leur facture et de leur empreinte carbone tout en contribuant d
l'6quilibrage du r6seau 6lectrique.

La transition 6nerg6tique n6cessite de la flexibilit6 pour 96rer les incertitudes de
production et de demande, une collaboration entre les technologies, ainsi que la mise en
place d'un cadre rdglementaire adapt6. Aussi la gestion de la flexibilitd, a l'amont comme
i l'aval, est devenue un levier strat6gique. Diff6rentes < proofs of concept )) ont 6t6
d6velopp6es afin de valoriser son potentiel pour le portefeuille de clients r6sidentiels, et
sur diff6rents 6quipements tels que les batteries, les chauffe-eau 6lectriques, et les
pompes i chaleur. En paralldle, ELECTRABEL a poursuivi l'am6lioration de l'offre Drive en
tenant compte essentiellement de la production locale et en encourageant ses clients d
recharger leur v6hicule pendant les heures creuses, contribuant ainsi i l'dquilibrage du
r6sea u (flexibilit6 im plicite).

ELECTRABEL innove dgalement en matidre de chauffage. En partenariat avec ses filiales
Senec et Laborelec, ELECTRABEL 6labore des solutions de pompes i chaleur qui visent i
maximiser I'autoconsommation de l'6nergie solaire locale, permettant ainsi de chauffer
I'eau et/ou les espaces.

7. lndications relatives aux succursales de la Soci6t6

ELECTRABEL n'a pas de succursale.

8. Principaux risques et incertitudes

Les principaux risques auxquels ELECTRABEL est exposde sont de nature op6rationnelle,
commerciale, financiAre et 169lementaire.

ELECTRABEL reste principalement expos6e i l'indisponibilit6 non programm6e de ses
outils de production, i des ruptures 6ventuelles de son approvisionnement en
combustibles, ainsi qu'i la mise en euvre de nouvelles r6glementations en matidre
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d'organisation des march6s de l'6nergie et des quotas d'6missions de gaz i effet de serre,
au niveau r6gional, fed6ralou encore europden.

8.1. Risque de marchd sur matieres premieres

ELECTRABEL est principalement expos6e i deux types de risques de march6 sur matidres
premidres (gaz naturel, 6lectricit6, produits p6troliers et autres combustibles, COz et
autres produits verts) : les risques de prix qui sont li6s aux fluctuations des prix de march6
et les risques de volume (risque m6t6orologique et/ou dependant de l'activit6
6conomique).

Les principaux indicateurs de risques pour la gestion des portefeuilles d'6nergie
comprennent des sensibilit6s aux variations unitaires de prix, des EBITDA ot Risk, des
ratios de couverture des positions futures i l'achat et i la vente, et des sfress tests bas6s
sur des sc6narios d6favorables pr6d6finis. ELECTRABEL applique la gouvernance du
groupe ENGIE pour la maitrise des risques de march6 et de contrepartie reposant sur le
principe de s6paration entre gestion et contrdle des risques, sur un comit6 des risques de
march6 6nergie (CRME), sur le suivi des mandats de risque de march6 et de contrepartie,
sur une centralisation de la gestion du risque de liquidit6 associ6e aux appels de marge,
des interventions sur les march6s de gros au sein d'une entit6 d6di6e, et sur une filidre de
contrdle sp6cifique coordonn6e par la Direction Financidre.

ELECTRABEL a recours i des produits d6rivds pour offrir i ses clients des instruments de
couverture et pour couvrir ses propres positions. Par ailleurs, une partie de la production
d'6lectricit6 renouvelable est vendue au travers de Corporote PPAs, r6duisant l'exposition
aux prix de march6 sur la dur6e de vie de ces contrats.

8.2. Risque de change

La valeur de certaines participations d6tenues par ELECTRABEL comporte d'importants
risques de change li6s aux diff6rentes devises dans lesquelles opdrent les filiales. La
diversification de ces risques et l'intention de d6tention de long terme d'ELECTRABEL
justifie une politique de gestion de ce risque limit6e aux choix strat6giques de
d6veloppement g6ographique et au hedging des seuls transferts financiers certains i
l'exclusion de couverture des risques de conversion.

8.3. Risque de taux d'int6r6t

ELECTRABEL est soumise au risque de taux d'intdrdt r6sultant des financements qui sont
96n6ralement en euros.

ELECTRABEL utilise des instruments financiers d6rivds principalement pour g6rer son
exposition aux fluctuations des taux d'int6rdt, des cours de change et du prix des matidres
premidres.

8.4. Risque de contrepartie (risque de cr6dit)

ELECTRABEL est expos6e aux risques de ddfaillance de ses contreparties (clients,
fournisseurs, partenaires, interm6diaires, banques) au niveau du paiement (non-
paiement des prestations ou livraisons r6alis6es), de la livraison (non-livraison de
prestations ou fournitures pay6es), des actifs (perte de placements financiers), du
manque d gagner en cas de faillite du client ou de co0ts suppldmentaires en cas de
d6failla nce d'un fournisseur.

Ces risques sont g6r6s dans le cadre de la politique de gestion des risques de contrepartie
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par l'analyse de la qualit6 de cr6dit, de la diversification du portefeuille et la mise en place
d'outils de rdduction des risques tels que des garanties de tiers, un ajustement des
modalit6s de paiement et de recouvrement et, le cas 6ch6ant, des appels de marges.

Au sujet de ces risques, il est pr6cis6 qu'avec la norme IFRS 9 appliqu6e par le groupe
ENGIE dans le cadre de la pr6paration de ses comptes consolid6s, une m6thodologie
d'6valuation du risque de contrepartie a 6t6 d6finie i l'6chelle du groupe et mise en
euvre par ELECTRABEL.

8.5. Risque li6 i l'6valuation des participations d6tenues dans des entreprises
li6es

lnternational Power, qui reprdsente 54% de la valeur nette comptable globale des
participations li6es dans les comptes d'ELECTRABEL, porte directement ou via des
participations en Europe et a l'international les activit6s op6rationnelles principales
suivantes:

Activites de production et de vente d'6lectricit6 :

o i partir de capacit6s thermiques principalement en Australie, porto Rico,
Chili, Mexique, P6rou, Moyen-Orient, et au Maroc;

o i partir de capacitds de production renouvelables principalement au
Br6sil, Canada, Chili, Mexique, Afrique du Sud, Australie et Maroc ;

Activit6s de commercialisation de gaz naturel et d'6lectricit6 en Australie et au
Mexique.

Les hypothdses les plus structurantes pour la d6termination de la valeur d'utilit6
d'lnternational Power concernent :

l'6volution du cadre 169ulatoire de ses activitds dans chacun des pays
d'implantation;
l'6volution de la demande de gaz et d'6lectricit6 ;
l'6volution des prix de l'6lectricit6 et du gaz ;
les taux d'actualisation ;

l'6volution des taux de change, dont principalement USD/EUR et BRL/EUR.

Au 31 d6cembre 2024, l'fvaluation de la valeur d'utilit6 conduit i comptabiliser une
reprise de d6pr6ciation de la participation dans lnternational Power i hauteur de 1 375
millions d'euros tel que mentionn6 pr6c6demment dans ce rapport.

Suite A l'accord de transaction < Phoenix r conclu avec le gouvernement belge, et de la

convention de cession de la participation lnternational Power conclue avec ENGIE SA dans
le contexte de ces m€mes accords, l'exposition aux variations de devises de la valorisation
d'lnternational Power Ltd a 6t6 r6duite.

8.6. Risque d'6volution du cadre r6glementaire

8.5.1. R6ponse des autorit6s i l'augmentation des prix de l'dnergie

En ce ddbut 2025, les tarifs d'utilisation des r6seaux d'6lectricit6 ont sensiblement
augment6 afin que les gestionnaires de r6seau de distribution et de transport puissent
financer les investissements importants et n6cessaires d l'accompagnement de la

transition 6nerg6tique (6lectrification, d6veloppement de la production renouvelable
intermittente et du stockage, roll-out acc61616 des Smort meters ...1.
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En gaz, l'introduction du m6canisme europ6en ETS2 (Emission Trading System) impactera
dds2027 la facture du client final. En effet, d cette date, les entreprises fournissant du gaz
aux secteurs du transport, du batiments et aux secteurs qui n'6taient pas d6jd soumis i
ETSL, auront l'obligation de couvrir les 6missions de COz de leurs clients par l'achat de
certificats d'6mission. Le co0t de ces certificats sera r6percut6 sur le client final.

Ces augmentations pourraient amener les gouvernements i adopter des m6canismes de
protection des consommateurs -comme un 6largissement des b6n6ficiaires au tarif social,
des dispositions anti-coupure supp16mentaires ou encore un encadrement plus strict des
contrats- qui affecterait in fine les fournisseurs d'6lectricit6 et de gaz.

8.6.2, Risque d'6volution de la r6glementation encadrant la mise i l'arr€t
et le d6mantElement des centrales nucl6aires

Depuis les 6lections de 2024, une majorit6 politique se dessine en faveur de l'6nergie
nucl6aire. L'accord de gouvernement du 31 Janvier 2025 des 5 partis constituant la
coalition Arizona pr6voit 4 GW de nucleaire dans le mix dlectrique et plusieurs
propositions de loi ont ete d6pos6es au parlement visant d abroger le moratoire sur le
nouveau nucl6aire, revoir le calendrier de sortie des r6acteurs existants, et empCcher la
mise i l'arrdt d6finitif et le d6mantdlement.

Entretemps, ELECTRABEL pr6pare la mise A l'arr6t d6finitif de ces r6acteurs dans le cadre
legal applicable. Par ailleurs, la phase de mise d l'arr€t de Doel 3 et Tihange 2 est en cours,
et les demandes de permis de d6mantdlement sont en pr6paration. Les activit6s
industrielles quisuivent l'arr6t des centrales nucl6aires sont complexes, connexes, et sont
men6es simultan6ment sur les deux sites. Elles font par consdquent l'objet d'un planning
minutieux, dans le respect de rdgles de s0ret6 trds strictes.

Toute initiative politique qui interfdre avec le calendrier et le planning d'ELECTRABEL peut
dds lors avoir des cons6quences financidres pour l'exploitant. Le cas 6ch6ant, le non-
respect des accords Phoenix pourra 6tre invoqu6 pour faire valoir un droit i
indemnisation.

8.5.3. Evolution du cadre r6glementaire et du montant des provisions
constitu6es pour le d6mantilement des centrales nucldaires et la gestion
du combustible us6

D6mantElement des installations

Les coOts relatifs d la gestion des combustibles us6s et au d6mantdlement des installations
font partie int6grante des coOts de production d'6lectricit6 d'origine nucl6aire et sont
provisionn6s. Les hypothdses et sensibilit6s concernant l'6valuation de ces montants sont
d6taill6es dans l'annexe 6.20 aux comptes d'ELECTRABEL.

L'accord avec le gouvernement belge de ddcembre 2023 (paiement lib6ratoire d'un
montant forfaitaire de 15 milliards d'euroszozz pour l'entreposage et le stockage des
d6chets), a r6duit consid6rablement le risque inh6rent au co0t de la gestion des d6chets
qui a 6t6 d6finitivement fix6 sans responsabilit6 r6siduelle de l'exploitant une fois ceux-ci
conditionn6s conform6ment aux critdres de transfert contractuels (CTC) d6finis avec l'
Organisme National des D6chets Radioactifs et des matidres Fissiles enrichies (ONDRAF).

Seuls subsistent ir charge de l'exploitant nucl6aire sous r6serve de conformit6 ) des
critdres de transfert contractuels (CTC) d6finis dans l'accord de ddcembre 2023 et du
respect de ses engagements, les risques associ6s :

. au co0t du ddmantdlement des centrales et au co0t de la gestion de l'entreposage
sur site des d6chets de combustible us6 jusqu'i la fin des op6rations de
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d6mantdlement et au plus tard jusqu'en 2050. Ces co0ts sont soumis i r6vision
triennale, la prochaine ayant lieu en2O2S;

t au respect du cr6dit volum6trique de ddchets radioactifs et au conditionnement
des d6chets conform6ment aux CTC.

Afin de prdvenir les risques r6siduels que doivent 96rer ELECTRABEL et sa filiale SYNATOM,
les mesures suivantes ont 6t6 entreprises :

o au titre de la maitrise du co0t du d6mantdlement des centrales, un dispositif de
contrdle de gestion renforc6 et des revues trimestrielles du programme sont
organis6s ;

o au titre des volumes, les efforts d'inventorisation et de caract6risation des d6chets
que g6ndrera le d6mantdlement se poursuivent et devront confirmer la suffisance
du cr6dit volum6trique obtenu en contrepartie du paiement forfaitaire ;

o au titre du conditionnement des ddchets, les CTC ont 6t6 d6finis, et des groupes de
travail organisds avec l'ONDRAF d6terminent les modalit6s de conditionnement afin
d'en confirmer les filidres de traitement et le co0t ;

S6curisation des provisions nucl6aires

La s6curisation des provisions nucl6aires cr6e des risques financiers sp6cifiques i l'activit6
nucl6aire. En effet, la loi du L2 juillet 2022 prlvoit que ces provisions soient constitu6es
au sein de la soci6t6 de provisionnement nucl6aire, SYNATOM, filiale d'ELECTRABEL dans
laquelle l'Etat belge a une action sp6cifique. SYNATOM pr6ldve le montant des provisions
tel qu'6valu6 sous le contrdle de la Commission des provisions nucl6aires (CpN) pour les
investir en actifs financiers d6di6s. Ces actifs financiers d6di6s s'6hbvent aujourd'hui i 13
milliards d'euros en fonds SICAV. La volatilit6 de la valeur des actifs financiers contrepartie
des provisions nucl6aires repr6sente un risque important pour ELECTRABEL.

L'accord sign6 avec le gouvernement belge, autoris6 par l'Union europ6enne le 2 j- f6vrier
2025, restreint consid6rablement le risque financier li6 i la s6curisation des provisions
nucl6aires dds lors que LL,5 milliards d'euroszozz de ces provisions ont 6te pay6s pour les
d6chets de catdgorie B et C et 3,5 milliards d'euroszo22 seront pay6s pour les d6chets de
cat6gorie A au red6marrage des unit6s pr6vu en novembre 2025 pour solde de tout
compte i l'Etat belge auprds de l'organisme public HEDERA.

Pour le pilotage des investissements constituant le solde des provisions nucl6aires
s6curis6es, SYNATOM s'appuie sur une 6quipe d6di6e et son Comit6 d'investissements
(compos6 d'experts) cha196 de superviser les d6cisions d'investissements dans le cadre
d'une politique d'investissements -d6finie par son Conseil d'administration- imposant un
profil de risque maitris6 afin d'atteindre des objectifs de rendement et une diversification
suffisante des risques, et s'appuie sur une politique de contr6le des risques rigoureuse.

Les provisions feront l'objet d'une nouvelle r6vision triennale en 2025. Une augmentation
des provisions pourrait en r6sulter du fait par exemple d'une nouvelle baisse des taux
d'actualisation ou d'une estimation plus 6lev6e des co0ts de d6mantdlement.

8.7. Risques d6coulant des enjeux climatiques et environnementaux

Sur le court terme, les ph6nomdnes mdt6orologiques (variation de temp6rature,
inondation, vent, s6cheresse, vagues de chaleur) ont un impact sur la production et sur la
demande d'6nergie, et un effet direct sur les r6sultats d'ELECTRABEL.

A plus long terme, le changement climatique pourrait avoir un impact plus large sur les
activit6s de l'entreprise : modification des besoins r6gionaux ou saisonniers en 6nergie,
modification de la production du parc, obligation de r6duction des 6missions de CO,6q.
et r6gulations croissantes, conflits d'usage de l'eau, hausse des niveaux et de la
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temp6rature des mers et des fleuves, prdservation des puits naturels de carbone, conflit
d'usage de la biomasse, int6grit6 des installations, ruptures d'approvisionnement etc. La
sensibilit6 des diff6rentes technologies du Groupe Engie face d ces risques a 6t6 6valu6e
avec ses experts op6rationnels. Sur ce sujet, les analyses sont effectu6es sur une
exposition i des degrds de r6chauffement : +1,5 "C et +2 'C et depuis 2024 sur +3 "C et +4
"c,

Afin de pr6venir les risques li6s au changement climatique, le Groupe Engie a mis en place
des actions i un niveau strat6gique et op6rationnel visant i mobiliser l'ensemble des
parties prenantes sur le sujet et anticiper les impacts du changement climatique sur les
sites existants ainsi que sur les nouveaux projets :

o inclusion du risque climatique dans les critdres de s6lection du portefeuille
g6ographique et technologique (au niveau national et local) ;

r analyse du risque climatique et mise en place de plans d'adaptations lorsque
ndcessaire pour l'ensemble des nouveaux projets ;

o identification des sites existants i risque vis-i-vis du risque climatique et suivi de
l'impl6mentation des mesures d'adaptation, notamment dans le cadre du
processus de gestion des risques (ERM) ;

o harmonisation des projections de demande d'6nergie avec l'impact du
changement climatique des diff6rentes activites au travers des exercices
prdvisionnels, comme le Plan d'Affaires i Moyen Terme;

o suivi des d6gdts mat6riels se produisant sur les sites ENGIE annuellement.

Au niveau europ6en, la politique en matidre de climat et d'6nergie promeut l'efficacit6
6nerg6tique, la r6duction des 6missions de gaz d effet de serre (GES), l'augmentation de
la part des 6nergies renouvelables dans le mix 6nerg6tique et la formation i l'6chelle
europdenne d'un prix du carbone. Ces ambitions constituent des acc616rateurs de
croissance pour ELECTRABEL si elles s'accompagnent d'un cadre r6gulatoire et financier
adapt6. Elles sont formalis6es et int6gr6es dans la stratdgie < Net 26ro D d'ENGlE, et dans
la strat6gie #ENERGlZE2030 d'ELECTRABEL.

Un march6 des droits d'6missions de GES a 6t6 mis en place au niveau europ6en. ll induit
des risques de volume et de prix des quotas pour tout le secteur 6nerg6tique, mais offre
aux acteurs tels qu'ELECTRABEL des possibilit6s d'arbitrage et de negoce.

En tant que filiale d'une entitd cot6e (ENGtE sA1) qui publie un rapport sp6cifique d,
information en matidre de durabilit6 au sens de la Directive Corporate Sustoinobitity
Report telle que transpos6e en droit belge2, ELECTRABEL b6n6ficie d'exemption qui la
libdre de l'obligation d'6tablir - sur son propre p6rimdtre - un rapport sp6cifique en la
matidre (cf. article 19 de la loi du 2 d6cembre 20243). En qualit6 de filiale majeure,
ELECTRABEL contribue donc au rapport de durabilit6 2024 d' ENGIE SA. Dans ce cadre, la
soci6t6 a renforc6 en2024les outils de reporting,la gouvernance ainsi que les contrdles
encadrant les donn6es environnementales.

Conform6ment aux r6glementations r6gionales, les deux sites nucl6aires de Doel et de
Tihange publient chaque ann6e une d6claration environnementale.

1 dont le sidge est situd d 92400 Courbevoie, place Samuel de Champlain, 1;
https://www.engie.com/sites/default/files/assets/documents/2025-03/ENG tE_DE U_2024_FR_pDF_M E L. pdf

2 Cf. loi du 2 ddcembre 2024 relative i la publication, pour certaines soci6t6s et groupes, d'informations en matidre de
durabilit6 et i l'assurance de l'information en matiere de durabilit6. Ce passage anticipe dds l'exercice 2024 l'entr6e en
vigueur des dispositions visdes au niveau de la Socidt6.

3 L'article 3 :6/7 nouveau du CSA renvoyant ) l'exemption aux obligations du nouvel article 3 :6/3 CSA
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Enfin, les probl6matiques li6es aux pollutions des sols font l'objet d'un suivi et de
provisions dans les comptes lors du d6mantdlement et de la r6habilitation de sites.

8.8. Risque d'adaptation ou d6veloppement des business models induit par la
transition 6nerg6tique

La transition 6nerg6tique, intensifi6e par le contexte g6opolitique international, induit
plusieurs changements dans les m6tiers oir ELECTRABEL opdre : d6centralisation de la
production et vente d'6nergie, 6mergence des technologies digitales et de la smart energy
impactant la chaine de valeur de l'6lectricit6 et du gaz, d6veloppement dans les activit6s
de n6goce avec de nouveaux produits et march6s pour accompagner la d6carbonation
des clients. Sur ces differents march6s, la concurrence tend i s'intensifier avec des acteurs
(compagnies pdtrolidres, etc.) de plus en plus actifs sur toute la chaine de valeur.

Pour 16pondre d ces d6fis actuels et futurs et adapter son business model,le groupe ENGIE
a pr6sent6 en 2024, son sc6nario actualis6 de transition 6nerg6tique pour l'Europe d
l'horizon 2050.

Ce sc6nario est notamment fond6 sur les convictions majeures suivantes :

. I'alliage de l'6lectron et de la mo16cule pour 16ussir la transition ;

. le d6veloppement massif des 6nergies renouvelables 6lectriques ;

. I'anticipation en amont des besoins de flexibilit6.

En outre, ELECTRABEL d6veloppe r6gulidrement de nouvelles offres pour rdpondre d
l'6volution des attentes clients, comme la digitalisation, le verdissement des offres ou
d6veloppement de solutions "neutralit6 carbone".

8.9. Risques li6s A la digitalisation des activit6s

L'utilisation de technologies modernes (objets connect6s, mobilit6, cloud, analyse des
donndes, intelligence artificielle, etc.) expose ELECTRABEL i des menaces de cyber-
attaques. La digitalisation des processus administratifs comme du pilotage des moyens de
production 6nerg6tique ou de la supervision des services i l'6nergie pourrait conduire en
cas de cyber-attaque i des risques d'interruption de service ou de perte de productivit6,
assortis d'un possible impact r6putationnel et d'6ventuelles amendes ou p6nalit6s
contractuelles.

ELECTRABEL b6n6ficie des outils et des proc6dures applicables i l'ensemble du groupe
ENGIE qui adapte en permanence ses mesures de pr6vention, de d6tection et de
protection de ses systdmes d'information et de ses donn6es critiques.

Ainsi le groupe ENGIE dispose d'un Centre Opdrationnel de S6curit6 (SOC) en charge de la
surveillance de ses infrastructures et applications critiques (gestion et industriels) et de la
d6tection des incidents, d'une 6quipe de r6ponse aux incidents cyber (CERT) garante de la
bonne r6action aux cyber-attaques et de l'interaction avec les organisations partenaires
ou gouvernementales, de contr6les renforc6s pour les accds d ses plateformes internes et
cloud, de dispositifs de pr6vention d'intrusion sur ses r6seaux et systdmes y compris dans
le cloud ainsi que le chiffrement de ses donn6es sensibles, d'un programme de
sensibilisation aux risques cyber incluant une formation obligatoire aux bonnes pratiques
de cybers6curit6 pour tous ses employ6s, d'un programme de s6curisation des
environnements industriels afin de garantir les sites sensibles, et d'une cyber-assurance.
Les attaques d'amplitude majeure sont g6r6es par des dispositifs sp6cifiques de 16ponse
i cyber-incident et de gestion de cyber-crise compl6tant le dispositif de gestion de crise
du groupe.
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Pour se conformer aux r6glementations, dont notamment le Rdglement europ6en n"
201'6/679 sur la protection des donn6es personnelles, ou la Directive europ6enne n"
2076/7148 sur la s6curit6 des r6seaux et des systdmes d'information, des 6valuations sont
organis6es auprds des sites ou des applications concern6es.

8.10. Risques li6s aux ressources humaines

Les risques li6s aux ressources humaines sont principalement de trois ordre: le risque de
perte de comp6tences et de talents, les risques psycho-sociaux, et les risques lies au climat
social.

Dans un contexte 6conomique actuel, les difficult6s de recrutement et de fid6lisation des
ressources n6cessaires i I'entreprise (notamment sur les filidres techniques) s'accroissent.
Le march6 de l'emploi dans le secteur de l'6nergie connait une concurrence intense pour
recruter du personnel qualifi6. Sur certains secteurs 6mergents (hydrogdne, 6nergies
renouvelables, etc.), cette concurrence s'exacerbe, entrainant une p6nurie de main
d'euvre exp6riment6e.

Afin de pourvoir aux besoins de main d'euvre qualifi6e pour assurer le d6veloppement,
la maintenance et l'op6ration de ses actifs de production, y compris les actifs nucl6aires
prolong6s, ELECTRABEL a proc6d6 i d'importantes campagnes de recrutement.

L'6volution des emplois et des modes de travail au sein du groupe ENGIE peut gdn6rer une
perte de motivation, du ddsarroi et un sentiment de mal-6tre chez certains salarids. Ceci
constitue un facteur de risque susceptible de favoriser l'absent6isme et des d6parts. La
sant6 et la s6curit6 sont une priorit6 absolue pour ELECTRABEL. Aussi, des actions de
pr6vention ont 6t6 mises en euvre pour l'ensemble du personnel, notamment dans le
cadre du programme < Body, Mind & Sociol> initi6 en 2022 dans l'entreprise.

Afin de pr6server un climat social apais6, ELECTRABEL promeut un dialogue social continu,
positif et constructif avec les repr6sentants du personnel, tout en assurant une
communication efficace avec les employ6s.

8.11. Risque industriel li6 i l'exploitation nucl6aire

ELECTRABEL a 6tabli des principes de gouvernance pour l'exploitation, la maintenance et
le d6mantdlement de centrales nucl6aires sur la base de son exp6rience d'exploitant et
de prestataire de services. Elle agit 6galement sur le recrutement, la formation et la
fid6lisation de ses collaborateurs, d la fois pour le parc en exploitation, les entit6s de
services au nucl6aire et le ddveloppement de nouveaux services.

8.11.1 S0ret6 et s6curit6 nucl6aire

Depuis la mise en service du premier r6acteur en 1974,|es sites de Doel et Tihange n'ont
jamais connu d'incident majeur de s0ret6 nucl6aire ayant entrain6 un danger pour les
salari6s, les sous-traitants, la population ou l'environnement. lls restent n6anmoins
susceptibles de mettre en jeu la responsabilitd civile d'ELECTRABEL, notamment en cas
d'accident nucl6aire ou de rejets importants de radioactivit6 dans l'environnement.

Politique de s0ret6 nucl6aire et de radio protection

ELECTRABEL met en euvre une politique de s0ret6 nucl6aire et de radio protection qui se

base sur trois piliers :

o Le management des risques, int6grant le suivi proactif du ddveloppement de
nouvelles lois et directives en matidre de s0ret6 nucl6aire et leur respect
scrupuleux ;

EBL BoD 2O25O32O 19.124

N° 0403170701 C-cap 7

Page 75 of 91



r L'amdlioration continue en 6valuant en permanence les performances de s0ret6
nucl6aire, en se rdf6rant aux normes nationales et internationales, en ddfinissant
des plans d'am6lioration, en tirant en permanence les legons du retour
d'expdrience tant en interne qu'en externe et en impliquant activement tous les
collaborateurs dans ce processus d'am6lioration continue;

o La mesure permanente de l'efficacit6 de la politique de s0ret6 nucl6aire au
travers de contrdles ind6pendants internes et externes conduisant d la mise en
euvre d'actions d'am6lioration sur la base des recommandations 6mises, et au
travers d'un dialogue permanent avec les autorit6s r6gionales et f6d6rales, les
autoritds de s0ret6, comme avec toutes les autres parties prenantes.

Le dispositif de contrdle interne et industriel de s0ret6 nucl6aire et de s6curitd des
installations est conforme aux standards extrdmement 6lev6s de la profession, tels que
les normes de s0ret6 de l'Agence internationale de l'6nergie atomique (AIEA), et s'exerce
i plusieurs niveaux :

o le RapPort de S0ret6 fixe les structures de contrdle du design, des proc6dures
d'exploitation et d6finit les ressources humaines d6di6es ;

e les principes de S0ret6 sont int6gr6s dans la gestion op6rationnelle des centrales;

o le respect des principes fait l'objet d'une supervision manag6riale et de contrfiles
ind6pendants des organisations op6rationnelles, r6alises par le ddpartement de
s0ret6 nucl6aire qui d6pend directement du Directeur G6neral ;

r il peut s'appuyer sur des points de contr6les nombreux, document6s et
quantifi6s, ainsi que sur des audits.

Toute personne amen6e i travailler dans une centrale nucl6aire dispose d'une
qualification ad6quate et est sensibilis6e i sa responsabilit6 personnelle vis-i-vis de la
s0ret6 nucl6aire. Dans l'exploitation, le respect des consignes de s0ret6, de s6curit6 et
l'6tat des installations sont soumis i des contrdles internes par le Service Contrdle
Physique et par I'AFCN, autorit6 de s0retd nucl6aire belge, assist6e par sa filiale d'appui
technique Bel-V.

Par ailleurs, ELECTRABEL prend en compte les retours d'exp6rience et les K peer reviews >t

externes du World Association of Nuclear Operators (WANO). Le risque d'acte terroriste
est trait6 directement avec les autorit6s comp6tentes de l'Etat belge.

ELECTRABEL suit les incidents significatifs (de niveau sup6rieur i 3 sur l'6chelle INES,
lnternotionol Nuclear Event Scole) dans le monde. En 2024, il ne s'est pas produit
d'incident significatif sur les centrales de Doel et de Tihange.

Les deux sites nucl6aires sont certifi6s OHSAS 18001, ISO 45001, tSO L4001et EMAS.

Gouvernance encadrant la s0ret6 et la rit6 nucl6aire

La s0ret6 et la s6curit6 nucl6aires restant la priorit6 absolue d'ELECTRABEL, l'entreprise a

mis en place une organisation et une gouvernance d6di6es i ces sujets.

Avec la croissance des activit6s de d6mantdlement, et afin de relever plus efficacement
les d6fis associ6s i ce projet, y compris en termes de ressources, le conseil
d'administration a d6cid6 en2022 de confier ces prdoccupations au Comit6 lnd6pendant
de S6curit6 Nucl6aire (lndependont Nucleor Sofety Committee, INSC).

L'lNSC, renouvel6 dans sa composition et ind6pendant, a ouvert ses travaux i des parties
prenantes externes et internes, belges et dtrangdres (y compris d'autres op6rateurs
nucl6aires et experts des matidres nucl6aires, de gestion de d6mantdlement et/ou des
d6chets), en vue de recommander i la direction des solutions innovantes et efficaces.
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Ses missions principales visent d (i) enquOter sur les rapports d'accidents de manidre
r6gulidre, (ii) proc6der i des analyses approfondies ponctuelles, (iii) lancer un audit par
site, sur base annuelle, avec une partie significative de ce dernier d6di6e au
d6mantdlement. Les analyses et observations de ce Comit6 sont partag6es avec l'6quipe
manag6riale responsable de ces sujets, avec le ddpartement de contr6le physique
d'ELECTRABEL (INSO) qui les mentionne dans ses rapports de s0ret6 trimestriels, et avec
le conseil d'administration d qui il fait regulidrement rapport (deux fois par an).

8.LL.2 Responsabilit6 civile

ELECTRABEL, en sa qualitd d'exploitant d'unit6s nucl6aires sur les sites de Doel et Tihange,
voit sa responsabilit6 civile r6gie par les conventions de Paris et Bruxelles (dont les
protocoles d'amendement de 2004 sont entr6s en vigueur au Lu' janvier 20221, visant
l'indemnisation des victimes et la cr6ation d'une solidarit6 entre pays signataires, ainsi
que par la loi belge du 22 juillet 1985 (modifi6e par les lois du 29 juin 2074 et du 7
d6cembre 2016) et par les arrdt6s royaux du 10 d6cembre 2020.

Cette responsabilit6 incombe exclusivement i l'exploitant dont l'installation serait A

l'origine de l'accident nucl6aire. En contrepartie de cette responsabilit6 strictement
objective, le montant de l'indemnisation est plafonn6 par accident i 1,2 milliard d'euros
et limit6 dans le temps par un d6lai de prescription de 10 ans, qui a 6t6 port6e i 30 ans
pour les dommages corporels i compter du Le' janvier 2022. Au-deli de ce plafond, un
mdcanisme d'indemnisation compl6mentaire a 6td mis en place par les Etats signataires
des conventions.

Le programme d'assurance responsabilit6 civile nucl6aire souscrit par ELECTRABEL au Le'
janvier 2024 auprds du march6 de l'assurance, est conforme aux conventions de Paris et
Bruxelles r6vis6es et i la loi nationale belge pr6cit6e qui fait obligation i l'exploitant de
fournir une garantie financidre ou i souscrire une assurance de responsabilit6 civile i
hauteur de 1,,2 milliard d'euros.

8.11.3 Risque d'indisponibilit6

Le risque d'indisponibilit6 d'une ou de plusieurs unitds nucldaires pour des raisons
techniques, de s6curitd ou de s0ret6 est l'un des risques majeurs d'ELECTRABEL avec un
impact sur l'atteinte des objectifs de performance.

Les raisons d'indisponibilit6 peuvent 6tre de plusieurs natures :

o Des incidents techniques li6s au vieillissement des installations et i l'usure de
certains 6quipements. Le parc fait l'objet d'un suivi renforc6 afin d'assurer la

meilleure disponibilit6 possible tout en maintenant un niveau de s6curit6 6lev6.

o Un nombre insuffisant d'op6rateurs qualifi6s sur site. Afin de couvrir ce risque,
ELECTRABEL met en place une politique et des actions sp6cifiques de maintien
des comp6tences.

o La saturation ou la qualit6 des capacit6s d'entreposage temporaires de d6chets
radioactifs (616ments de combustible). Des fournisseurs d'6quipements
suppl6mentaires sont en cours d'accr6ditation avec les autoritds, notamment
pour la fourniture de containers permettant la lib6ration de capacit6s
d'entreposage temporaire de combustible us6. Les premiers containers sont en
cours de fabrication.
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8.11.4 Traitement et stockage des ddchets nucl6aires et des assemblages
us6s

En 2013, suite i la decouverte d'un gel i la surface des fOts de d6chets de moyenne
activit6 (originaires de la centrale de Doel et entreposds chez Belgoprocess), les proc6d6s
de conditionnement des d6chets ont fait l'objet de contrdles compldmentaires par
l'ONDRAF, sur les sites de Doel et de Tihange. Aprds plusieurs campagnes d'essais les
accr6ditations ont 6t6 r6cuper6es sauf celles concernant les r6sines et les concentrats
pour lesquelles des solutions transitoires d'entreposage sur les deux sites de production
ont 6t6 mises en @uvre, sous contr6le de I'AFCN, dans l'attente d'une solution definitive.

La chaine de gestion des d6chets et des combustibles us6s i l'int6rieur des sites nucl6aires
inclut des ddplacements par navette et un entreposage dans des containers ou des
bdtiments adapt6s. Une indisponibilit6 temporaire ou la saturation d'un de ces systdmes
pourrait conduire i une interruption temporaire de la production. Plusieurs proc6dures
d'accr6ditation de nouveaux fournisseurs ou d'6quipements suppl6mentaires sont en
cours avec les autorit6s, Comme mentionn6 ci-dessus une premidre accr6ditation a 6t6
obtenue pour un nouveau fournisseur de containers.

Afin d'6tendre sa capacit6 d'entreposage de combustibles us6s, ELECTRABEL construit de
nouveaux b6timents sur les sites de Tihange et Doel. Ces bdtiments permettent
d'entreposer temporairement du combustible us6 sur le site, poursuivre les activit6s et
pr6parer le d6mantdlement. Les projets ont obtenu leur permis d'urbanisme en 2020 et
2021. Ceux de Tihange ont fait l'objet d'un recours en annulation non suspensif qui a 6t6
ddclar6 irrecevable. Le permis d'exploiter de Tihange a 6t6 obtenu en 2024 aprds
r6alisation des tests d'acceptation.

Bien que L'ONDRAF n'a pas d6fini i ce stade les critdres d6finitifs d'acceptations pour les
d6chets faiblement ou moyennement radioactifs de courte dur6e de vie (Cat6gorie A),
l'accord sign6 avec l'Etat belge le L3 d6cembre2O23 6tablit des critdres contractuels (CTC)

de transfert des d6chets. L'accord 6limine ainsi les risques de devoir reconditionner
certains d6chets historiques, en ce compris les f0ts 96latineux et permet de d6finir les
modalit6s de conditionnement des d6chets futurs.

9. Ethique - conflits d'intdr€ts

Le Conseil d'administration est r6gulidrement tenu inform6 des politiques applicables en
matidre d'6thique, notamment i l'occasion des mises i jour du dispositif et du rapport
annuel d'activitd des d6ontologues.

Aucune d6cision tombant sous le champ d'application de l'article 7:96 du Code des
Soci6t6s et Associations (conflits d'int6r6t) n'a 6t6 prise par le Conseil d'administration
durant l'exercice social 6cou16.

10. Proposition de r6partition du r6sultat

Aprds avoir proc6d6 aux amortissements, r6ductions de valeur et provisions n6cessaires,
le b6n6fice net de l'exercice 2024 e affecter s'6ldve a 7 S50 millions d'euros.

Compte-tenu du r6sultat report6de l'exercice pr6c6dentquis'6ldve e -1616 950697,70
euros, le r6sultat i affecter s'6ldve e 6 233 tI6 870,99 euros.

Nous proposons l'affectation suivante :
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En milliers d'EUR

R6sultat net de l'exercice 7 850 068

6233 tt7
7 850 068

(1 616 es1)

Rdsultat i affecter
R6sultat de I'exercice i affecter
Rdsultat report6 de I'exercice pr6c6dent

Affectations
Dotation aux r6serves

Dividendes a ux actionna ires

Report i nouveau
6233 LL7

La distribution s'inscrit dans le cadre de la lib6ration des actifs non europ6ens au sens des
articles 5,4" et 6 S 4 et 95 de la loi du 26 avril 2024 portant la garantie de la sdcurit6
d'approvisionnement dans le domaine de l'dnergie et de la r6forme du secteur de
l'6nergie nucl6aire (MB 05/06/2024,7O3OO), ainsi que des Accords Phoenix conclus entre
le Groupe ENGIE et l'Etat belge (notam mentl'tmplementation Agreement et ses annexes),

Sur la base des informations port6es i votre connaissance dans le pr6sent rapport, il vous
est demand6 d'approuver les comptes annuels de la Soci6t6 arr€t6s au 31 d6cembre2024
et de donner d6charge aux Administrateurs et au Commissaire respectivement de leur
administration et de leur contr6le pendant l'exercice social 6cou16.

EBL BoD 20250320 23./24

N° 0403170701 C-cap 7

Page 79 of 91



Bruxelles, le 20 mars 2025

Le Conseil d'administration,

Cedric Osterrieth
Administrateu r-d6l69u6

y Thijs
Pr6sident du Conseil d'administration
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RAPPORT DES COMMISSAIRES
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BILAN SOCIAL

 

ETAT DES PERSONNES OCCUPÉES

 
TRAVAILLEURS POUR LESQUELS LA SOCIÉTÉ A INTRODUIT UNE DÉCLARATION DIMONA OU QUI SONT INSCRITS AU REGISTRE

GÉNÉRAL DU PERSONNEL

 

Numéros des commissions paritaires dont dépend la société: 326

Au cours de l'exercice Codes Total 1. Hommes 2. Femmes

Nombre moyen de travailleurs

Temps plein 1001 3.841,1 3.076,5 764,6

Temps partiel 1002 614,9 246,2 368,7

Total en équivalents temps plein (ETP) 1003 4.324,6 3.269,5 1.055,1

Nombre d'heures effectivement prestées

Temps plein 1011 5.327.783 4.285.380 1.042.403

Temps partiel 1012 623.352 265.031 358.321

Total 1013 5.951.135 4.550.411 1.400.724

Frais de personnel

Temps plein 1021 588.021.522 488.688.368 99.333.154

Temps partiel 1022 66.321.625 30.636.235 35.685.390

Total 1023 654.343.147 519.324.603 135.018.544

Montant des avantages accordés en sus du salaire 1033

Au cours de l'exercice précédent Codes P. Total 1P. Hommes 2P. Femmes

Nombre moyen de travailleurs en ETP 1003 4.303,9 3.257,3 1.046,6

Nombre d'heures effectivement prestées 1013 5.807.730 4.430.767 1.376.963

Frais de personnel 1023 648.974.353 518.991.484 129.982.869

Montant des avantages accordés en sus du salaire 1033 26.131.876 19.777.410 6.354.466
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TRAVAILLEURS POUR LESQUELS LA SOCIÉTÉ A INTRODUIT UNE DÉCLARATION DIMONA OU QUI SONT INSCRITS AU REGISTRE

GÉNÉRAL DU PERSONNEL (suite)

 

PERSONNEL INTÉRIMAIRE ET PERSONNES MISES À LA DISPOSITION DE LA SOCIÉTÉ

 

A la date de clôture de l'exercice
Codes 1. Temps plein 2. Temps partiel

3. Total en équivalents
temps plein

Nombre de travailleurs 105 3.840 614 4.323

Par type de contrat de travail

Contrat à durée indéterminée 110 3.803 613 4.285,2

Contrat à durée déterminée 111 37 1 37,8

Contrat pour l'exécution d'un travail nettement défini 112

Contrat de remplacement 113

Par sexe et niveau d'études

Hommes 120 3.067 252 3.264,2

de niveau primaire 1200 14 14

de niveau secondaire 1201 976 92 1.045,6

de niveau supérieur non universitaire 1202 1.429 136 1.537,7

de niveau universitaire 1203 648 24 666,9

Femmes 121 773 362 1.058,8

de niveau primaire 1210 2 1 2,8

de niveau secondaire 1211 154 117 244,2

de niveau supérieur non universitaire 1212 425 213 594,3

de niveau universitaire 1213 192 31 217,5

Par catégorie professionnelle

Personnel de direction 130 1.563 147 1.683,3

Employés 134 2.277 467 2.639,7

Ouvriers 132

Autres 133

Au cours de l'exercice
Codes 1. Personnel intérimaire

2. Personnes mises à la
disposition de la société

Nombre moyen de personnes occupées 150 5,4

Nombre d'heures effectivement prestées 151 3.180

Frais pour la société 152 84.619
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TABLEAU DES MOUVEMENTS DU PERSONNEL AU COURS DE L'EXERCICE

 

ENTRÉES
Codes 1. Temps plein 2. Temps partiel

3. Total en équivalents
temps plein

Nombre de travailleurs pour lesquels la société a
introduit une déclaration DIMONA ou qui ont été inscrits
au registre général du personnel au cours de l'exercice 205 302 9 308,7

Par type de contrat de travail

Contrat à durée indéterminée 210 273 8 278,9

Contrat à durée déterminée 211 29 1 29,8

Contrat pour l'exécution d'un travail nettement défini 212

Contrat de remplacement 213

SORTIES
Codes 1. Temps plein 2. Temps partiel

3. Total en équivalents
temps plein

Nombre de travailleurs dont la date de fin de contrat a été
inscrite dans une déclaration DIMONA ou au registre
général du personnel au cours de l'exercice 305 258 36 286,1

Par type de contrat de travail

Contrat à durée indéterminée 310 222 32 247,1

Contrat à durée déterminée 311 36 4 39

Contrat pour l'exécution d'un travail nettement défini 312

Contrat de remplacement 313

Par motif de fin de contrat

Pension 340 121 17 134

Chômage avec complément d'entreprise 341

Licenciement 342 13 1 13,8

Autre motif 343 124 18 138,3

Dont: le nombre de personnes qui continuent, au moins à mi-
temps, à prester des services au profit de la société comme
indépendants 350
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RENSEIGNEMENTS SUR LES FORMATIONS POUR LES TRAVAILLEURS AU COURS DE L'EXERCICE

 

Codes Hommes Codes Femmes

Initiatives en matière de formation professionnelle continue à caractère
formel à charge de l'employeur

Nombre de travailleurs concernés 5801 2.952 5811 965

Nombre d'heures de formation suivies 5802 148.621 5812 22.880

Coût net pour la société 5803 3.966.957 5813 1.113.790

dont coût brut directement lié aux formations 58031 3.966.957 58131 1.113.790

dont cotisations payées et versements à des fonds collectifs 58032 58132

dont subventions et autres avantages financiers reçus (à déduire) 58033 58133

Initiatives en matière de formation professionnelle continue à caractère
moins formel ou informel à charge de l'employeur

Nombre de travailleurs concernés 5821 2.362 5831 403

Nombre d'heures de formation suivies 5822 50.010 5832 6.402

Coût net pour la société 5823 2.931.128 5833 617.445

Initiatives en matière de formation professionnelle initiale à charge de
l'employeur

Nombre de travailleurs concernés 5841 5851

Nombre d'heures de formation suivies 5842 5852

Coût net pour la société 5843 5853

N° 0403170701 C-cap 10

Page 91 of 91


